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Vie municipaleVie municipale

Chères Fidésiennes, chers Fidésiens,

Nous avons pris nos fonctions 
en pleine pandémie. Depuis, nous 
faisons face aux vagues épidémiques 
successives. Notre quotidien en a été 
bouleversé, impactant sévèrement 
de multiples secteurs. Le monde 
associatif souffre énormément, alors 
qu’il est essentiel à notre qualité de 
vie.

Nous avions à cœur de ne pas subir sans rien faire, 
d’être force de propositions. C’est dans ce cadre et du fait 
de la centralité de notre village, que nous avons postulé 
pour accueillir le centre de vaccination. Je remercie 
encore la Communauté de Communes, via son Président 
Régis CHAMBE, la CPTS (Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé) qui assure la logistique, le CMA 
(Centre Médical de l’Argentière), l’ARS (Agence Régionale 
de Santé) ainsi que les professionnels de santé qui 
œuvrent au quotidien pour faire face à la demande. Je 
remercie aussi mes adjoints, qui ont fait de ce lieu, un 
espace rassurant, sécurisé. Même 9 mois après son 
ouverture, bien loin de l’ambiance des vaccinodromes, le 
centre de vaccination des Monts du Lyonnais, au cœur de 
notre parc municipal, reste très apprécié par tous (patients, 
médecins et infirmières). Il est toujours resté ouvert et a 
permis à 26 335 personnes de recevoir les vaccins ARN 
Messager. 

Parallèlement, dans ce contexte difficile, nous travaillons 
encore plus dur, entre injonctions gouvernementales et/
ou préfectorales, pour maintenir nos objectifs, ceux 
pour lesquels vous nous avez élus ; et c’est avec ardeur 
et volontarisme que nous continuons jour après jour à 
œuvrer à la revalorisation et la redynamisation de notre 
village.

C’est ainsi que forte de sa sélection au dispositif des 
“Petites Villes de Demain”, notre commune a bénéficié 
d’une importante mise sous les projecteurs. J’ai eu la joie 
de recevoir Monsieur le Sous-Préfet Benoît ROCHAS le 

16 mars 2021, qui a pu mesurer le potentiel de notre 
commune et valider le bien-fondé de nos orientations et de 
nos projets. Deux jours plus tard, j’ai eu l’honneur de signer 
la convention “Petites Villes de Demain” avec Monsieur le 
Secrétaire d’État, Joël GIRAUD le 18 mars 2021. Ce fut 
un moment à la fois très solennel et d’exception.

Dans le cadre des “Petites Villes de Demain”, les 
communes lauréates bénéficient certes d’une ingénierie 
mais l’État a spécifié qu’elle devait être pilotée par un chef 
de projet. C’est Myriam GUINAND de la CCMDL qui a été 
retenue pour cette fonction. 

Parce que la taille de notre commune est idéale, en 
guise de 2e ingénierie subventionnée, nous avons opté 
pour l’élaboration d’un plan guide sur la totalité de notre 
village. Nous avons fait le choix parmi les bureaux d’études 
rencontrés, de travailler avec l’Atelier de Montrottier, qui est 
un spécialiste en la matière. 

Qu’est-ce qu’un plan guide ? Lorsqu’on parle 
d’urbanisme, on parle d’urbanisme règlementaire (PLU, 
PLH…) mais il existe également l’urbanisme de projets : 
c’est cela un plan guide. Il s’agit de se créer une vision sur 
10-15 ans, déclinée en actions concrètes, échelonnées 
dans le temps, ciblant tous les aspects (économique, 
paysager, identitaire, urbanistique…). Ces actions doivent 
rester en cohésion les unes avec les autres pour avoir une 
harmonie sur l’ensemble de la commune.

Comme cette démarche s’inscrit sur le long terme, il 
est évident que tout ne sera pas terminé sur ce mandat. 

Mot du Maire
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Mais une dynamique 
est lancée avec un 
échéancier qui va nous 
guider, nourri déjà par 
notre travail en interne 
mais également par 
plusieurs de vos idées 
qui ont émergées lors 
de la réunion publique 
que nous vous avons 
proposé le vendredi 29 

octobre 2021. Tout ceci ne pouvant s’envisager qu’avec 
l’accompagnement indispensable de nos financeurs 
institutionnels.

La première phase de ces projets va être la mise en 
séparatif des réseaux (eaux usées/eaux pluviales) de 
la Grande Rue. En effet, suite à la pollution de 2018, la 
CCMDL et notre commune ont une mise en demeure de 
la Préfecture du Rhône pour réaliser ce séparatif. 

Vous me connaissez, je suis quelqu’un de résolument 
positif, et je me dis que devant cet obstacle, il y a une 
opportunité qui sommeille : ici le fait de devoir ouvrir la 
Grande Rue, permettra de procéder concomitamment à 
l’enfouissement des réseaux secs. Ensuite, cette étape 
franchie, c’est alors le moment de réfléchir à l’accessibilité 
et à une autre façon de traverser notre village, dans 
une démarche naturelle et dynamique, sécuritaire et 
économique et participer ainsi à la redynamisation de 
notre centre-bourg.

Je vous remercie encore pour m’avoir soutenue pendant 
les élections départementales (+71%) et régionales. 
Grâce à ce résultat, notre commune est reconnue par 
les financeurs institutionnels. Chaque jour, je m’emploie 
à rappeler l’importance de notre village au cœur du 
Département et de la Région. Il n’est pas rare en cette 

année 2021, que vous 
ayez pu me croiser dans 
les rues du village avec 
Monsieur le Sous-Préfet, 
Monsieur le Député, 
Monsieur le Président du 
Département, Madame et 
Monsieur les Conseillers 
Régionaux…

Je remercie le Département car le projet du “rond-
point” au bas de notre Grande Rue, qui restait un vœu pieu 
depuis une vingtaine d’années, s’est retrouvé prioritaire et 
offre un carrefour dégagé et sécurisé pour tous.

De même, toujours dans notre logique de sécuriser les 
entrées de bourg, le Département a eu la gentillesse de 
mettre en place un radar pédagogique route de Duerne. 
Celui-ci a permis d’analyser la circulation pendant le mois 
de septembre 2021. Aujourd’hui, des quilles blanches ont 
été installées à l’entrée du bourg, et les riverains ont déjà 
fait remonter leur satisfaction car la vitesse en est bien 
réduite. Avec le travail dans le cadre des “Petites Villes 
de Demain” mais aussi grâce à l’appel à projets sur les 
mobilités dont nous avons également bénéficié, une étude 
sur la sécurisation de la circulation a été également lancée 
en 2021.

Conformément à notre engagement de campagne, 
nous intégrons peu à peu la performance énergétique 
lors de la rénovation de nos bâtiments publics. Cette 
année le bâtiment des Prairies a fait peau neuve et nous 
avons pu bénéficier des aides de l’État et du Département. 

De même, la Communauté de Communes avait alerté 
la mairie avant notre prise de fonction sur le fait que la 
crèche des “Bambinos” souffrait de surchauffes estivales, 
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frôlant à chaque fois la fermeture de la crèche pour un 
motif de température trop élevée. Le Parc Éco Habitat 
avait réalisé une analyse et proposé des préconisations. 
En 2021, nous avons budgétisé les travaux conformément 
à ces préconisations. Réalisés et subventionnés sur 2021 
par la CAF et le Département, ces travaux de fond de 
remise aux normes “durables” permettent d’envisager 
plus sereinement les étés et de réaliser des économies 
d’énergie de chauffage et d’éclairage.

Parallèlement, la construction de la Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle avance à grand pas. L’objectif étant 
de faciliter l’accès aux soins de proximité. En début d’année 
2021, nous avons finalisé les plans en synergie avec les 
professionnels de santé, afin que ce lieu corresponde 
complètement à leurs conditions de travail, à leurs besoins 
et à leurs attentes. Les travaux se poursuivent en 2022 
dans les délais prévus. Au nom de tous, je remercie l’État, 
la Région et le Département pour les aides qu’ils nous 
allouent. Ainsi et grâce à notre travail, nous pouvons mener 
à bien ce projet sans contracter de prêt. 

Notre Sainte-Foy retrouve son attractivité. Nous 
accueillons de nombreux projets d’urbanisme : 3 
lotissements neufs se sont finalisés depuis notre prise de 
fonction et de nombreuses réhabilitations voient le jour. 
Je profite de cette occasion pour souhaiter la bienvenue à 
tous les nouveaux Fidésiens.

Au 1er mars 2021, nous avons mis en ligne le 1er site 
internet de Sainte-Foy et début octobre, ce fut le tour 
de PanneauPocket. Puis nous avons créé le 1er Forum 
des Associations de notre village, qui s’est déroulé le 

11 septembre 2021 et a attiré 250 visiteurs. Nous avons 
également mis en place le 1er concours des illuminations 
de Noël et je tiens à féliciter encore tous les participants 
pour la beauté de leur proposition qui amène une touche 
de féérie en ces périodes de fêtes.

Je vous laisse découvrir au gré de ce nouveau bulletin 
municipal, bien d’autres facettes de la vie de notre village 
et de notre territoire. 

J’ai une pensée émue pour celles et ceux qui nous ont 
quittés au cours de cette année 2021 et pour leur famille.

Je tiens à remercier les adjoints, les conseillers 
municipaux, l’ensemble du personnel communal, 
les bénévoles, les associations, les commerçants, les 
entreprises et vous-mêmes, mes chers Fidésiens, qui 
participez, malgré le contexte difficile, à la richesse de la 
vie de notre village. J’ai conscience de combien la crise 
sanitaire impacte le moral de chacun, rend difficile chacune 
de nos interactions, et je rends hommage à votre sens aigu 
des responsabilités, à votre esprit citoyen et à votre grande 
capacité de résilience.

Même si nous n’avons, une fois encore, pas le droit 
de nous réunir à l’occasion de la cérémonie des vœux qui 
était programmée le dimanche 9 janvier 2022, je vous 
souhaite de tout cœur, une très belle et heureuse année 
2022.

Prenez bien soin de vous et de vos proches.

Karine BERGER 
Votre Maire et Vice-Présidente 

de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais
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Commissions Communales
Finances et Ressources Humaines : 
Karine BERGER, Maire
SECKINGER Philippe, DUPUY Marianne, 
QUINAUDON Janine, BROSSARD Lionel, 
LOZANO Célia 
Social et Sport :
Georges BUFFARD, Adjoint
BERGER Karine, BORRA Alexandra, 
JOASSARD Robert, BERTHOLON Denise, 
VULPAS Gérard, PINEL Dorothée
Économie et Développement Local :
Janine QUINAUDON, Adjointe
BERGER Karine, DUPUY Marianne, 
LOZANO Célia, BROSSARD Lionel, 
TRENCHAT Béatrice, BERTHOLON Denise
Urbanisme :
Lionel BROSSARD, Adjoint
BERGER Karine, VENET Fabrice, 
VIALLON Olivier, QUINAUDON Janine, 
SECKINGER Philippe, LOZANO Célia
Jeunesse et Culture :
Denise BERTHOLON, Adjointe
BERGER Karine, BUFFARD Georges, 
BORRA Alexandra, TRENCHAT Béatrice, 
JOASSARD Robert, DUPUY Marianne, 
PINEL Dorothée

Commissions Communautaires 
et syndicats extérieurs

Madame Karine BERGER, Maire, Vice-Présidente de la 
CCMDL, Déléguée à la Petite Enfance/Enfance et Jeunesse
Administration Générale, Déléguée au Syndicat de Rivières/
Groupe d’Intérêt Public Parc Éco Habitat/Société Publique 
Locale Enfance en Lyonnais/Société Publique Locale des 
Monts du Lyonnais, Finances/Commandes Publiques, 
Ressources Humaines/SYRIBT/Sentinelle des Rivières/ 
SIVOS/Membre du conseil d’administration d’Escap’ad  
Conseillère Communautaire                              
Monsieur Georges BUFFARD, Adjoint 
Délégué à l’Agriculture/Forêt, Solidarité/SIEMLY/Sentinelle 
des Rivières/Ambroisie
Madame Janine QUINAUDON, Adjointe
Déléguée à l’Économie/CNAS/Commission Appel d’Offres/
Mission Locale
Monsieur Lionel BROSSARD, Adjoint
Délégué à l’Urbanisme/Habitat/Transport/ 
Commission Appel d’Offres/Commission Impôts
Madame Denise BERTHOLON, Adjointe
Déléguée à la Petite Enfance/Enfance/ 
Jeunesse/Groupement des 4 Cantons/Commission Impôts

Monsieur Olivier VIALLON, 
Conseiller Communautaire et Conseiller Municipal
Délégué aux Bâtiments et Patrimoine/ 
Commission Appel d’Offres/SYDER/ 
Commission Impôts

Madame Célia LOZANO, 
Conseillère Municipale, Déléguée à la Gestion des 
déchets/Commission Appel d’Offres

Monsieur Philippe SECKINGER, 
Conseiller Municipal, Délégué au Syndicat de 
Rivières/SYRIBT/Commission Appel d’Offres/ 
Correspondant Défense/SIEMLY/ Syndication 
Rhodanien et de Développement du Câble/ 
Sentinelle des Rivières

Madame Alexandra BORRA, 
Conseillère Municipale, Déléguée au Tourisme 
et Loisirs/Commission Contrôle des Listes 
Électorales/Groupement des 4 Cantons

Monsieur Robert JOASSARD, 
Conseiller Municipal, Délégué au SIEMLY

Madame Béatrice TRENCHAT, 
Conseillère Municipale, Déléguée à la Culture/
Commission Contrôle des Listes Électorales/
SIVOS/Société Publique Locale

Monsieur Fabrice VENET, 
Conseiller Municipal, Délégué à la Voirie/ 
Commission Contrôle des Listes Électorales/ 
SYDER/Commission Impôts

Madame Marianne DUPUY, 
Conseillère Municipale, Déléguée à la 
Commission Appel d’Offres/ 
Commission Impôts

Monsieur Gérard VULPAS, 
Conseiller Municipal, Délégué à la Commission 
Contrôle des Listes Électorales

Madame Dorothée PINEL, 
Conseillère Municipale, Déléguée à la 
Commission Contrôle des Listes Électorales/ 
Commission Impôts

L’équipe municipale
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Recettes de fonctionnement 2021:
1 637 453,59 €

Dépenses de fonctionnement 2021:
1 208 041,44 €

Finances

Programme annoncé pendant la campagne
FINANCES, ÉCONOMIE ET QUALITÉ DE VIE
Nous nous engageons pour une gestion rigoureuse du budget 
communal, en ayant le souci du contribuable fidésien. 

Nous saurons aller rechercher les subventions qui accompagneront 
chacun de nos projets.

Nous intégrerons les critères de développement durable dans les 
clauses de marchés publics pour être en conformité avec les actions 
de notre territoire.
Notre priorité est la dynamisation de notre centre-bourg.

Nous serons à l’écoute de nos commerçants, artisans et entrepre-
neurs afin de répondre au mieux à leurs besoins et nous contribuerons 
ainsi à développer l’offre et l’emploi local.

Afin de redonner de l’attractivité à notre village, nous travaillerons pour 
instaurer une diversité commerciale de proximité.

Nous nous mobiliserons activement pour améliorer et pérenniser 
l’accès aux soins. Nous favoriserons l’installation de nouveaux profes-
sionnels de santé. 
Nous étudierons les différents moyens de transport en commun, avec 
des horaires plus adaptés (aux étudiants, aux travailleurs, aux seniors) 
tout en participant au désengorgement de la Vallée de la Brévenne.

Point sur l’avancée du programme au 31 décembre 2021

Une recherche accrue de subvention a permis de réaliser des travaux 
sans alourdir anormalement la fiscalité et de peser sur d’autres champs 
d’actions. En parallèle un gros travail de renégociation de prêts anté-
rieurs a été réalisé, nous avons réussi sur le plus important de nos 
prêts, à passer d’un taux variable de plus de 3,02% à un taux fixe de 
0,62%.  
À chaque instant, la municipalité est à l’affût de tous types de sub-
ventions, données par différents organismes. Ainsi cette année, nous 
avons pu bénéficier de plus 200 000 euros de subventions.
Nous nous sommes entourés de partenaires conseils, qui nous guide-
ront sur les clauses des marchés publics pour contribuer aux actions 
du territoire.
La commune de Sainte-Foy a signé la convention “Petites Villes de 
Demain”. Le chef de projet et l’Atelier de Montrottier ont travaillé durant 
l’année. Le plan guide nous a été remis le 16 décembre 2021. 
Les commerçants ont été convié et ont répondu présents. Ils ont parti-
cipé activement à cette réunion publique du 29 octobre 2021.
Trois importantes entreprises nous ont rencontrés, pour asseoir l’offre 
et l‘emploi local. Un projet d’envergure est en cours.
Un nouveau commerce et une profession libérale se sont installés 
cette année. Malgré la crise sanitaire, tous nos commerces fidésiens 
se sont maintenus.
La construction de la future Maison de Santé Pluriprofessionnelle a 
commencé au premier trimestre 2021 comme prévu.

Ces moyens de transports suscitent énormément de réflexions sur 
la fréquentation très forte de nos axes routiers. Ce sujet dépend au-
jourd’hui de la CCMDL, de dix EPCI, plus la métropole. 

Nos engagements
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54,58 %

6,23 %

19,32 %

14,34 %

Recettes de Fonctionnement 2021 : 1 637 453,59 €

REMBOURSEMENT SUR REMUNERATION

DU PERSONNEL : 17 991,33 €

PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET

VENTES DIVERSES : 72 620,28 €

IMPOTS ET TAXES : 893 789,71 €

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS :

101 982,79 €

REVENUS DES IMMEUBLES : 316 294,46 €

PRODUITS DES CESSIONS : 234 775,02 €

Résultats exercice 2021 

Recettes de fonctionnement : 1 637 453 .59 €               Recette d’investissement : 2 115 238. 65€

Dépenses de fonctionnement : 1 208 041 .44 €             Dépenses d’investissement : 1 857 246.98 €

Excèdent de fonctionnement :  429 412 .15 €                Excédent d’investissement : 257 991.67€
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CHARGES A CARACTERE GENERAL :

285 921,78 €

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS

ASSIMILES: 388 016,11 €

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT

ENTRE SECTIONS: 240 061,23 €

AUTRES CHARGES DE GESTION

COURANTE: 248 373,34 €

CHARGES FINANCIERES: 45 668,98 €
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URBANISME ET QUALITÉ DE VIE
Nous travaillerons pour améliorer, embellir et sécuriser les entrées 
de notre commune.

Nous nous appliquerons à harmoniser notre village tout en préservant 
l’identité historique.  
Nous agirons afin d’assurer la propreté de notre village.

Nous devrons lancer la mise en séparatif de nos réseaux (séparation 
des eaux usées et des eaux pluviales) avec l’optimisation des divers 
enfouissements. 

Nous en profiterons pour réaménager notre Grande Rue, nos places 
et notre parc municipal, pour leur donner un nouvel élan et en faire le 
patrimoine commun à tous les Fidésiens.

Une attention particulière sera portée à l’accessibilité pour tous.

Nous mènerons une concertation et prévoirons les aménagements 
nécessaires en vue d’un écoquartier.
Concernant l’entretien et la rénovation des bâtiments publics, nous 
veillerons à leurs mises aux normes. Dès que possible, nous intégre-
rons la performance énergétique au centre de nos investissements.
De concert avec l’action “participation citoyenne”, nous agirons pour 
établir un environnement sécurisé pour protéger la vie, la tranquillité et 
les biens des Fidésiens avec la mise en place d’un réseau de vidéo-
surveillance dans les lieux stratégiques.

SENIORS
Nous veillerons à soutenir et accompagner nos seniors, afin de 
rompre l’isolement.
Nous maintiendrons la journée festive du repas des anciens.

Nous serons attentifs à leurs préoccupations et à l’amélioration de 
l’accessibilité dans tous les espaces publics.
Nous valoriserons et pérenniserons nos Balcons de la Brévenne. 

Nous favoriserons les liens intergénérationnels.

À l’occasion des fêtes de fin d’année, nous apporterons une touche 
nouvelle au colis de nos anciens.
Notre équipe se tiendra disponible pour de nouvelles activités en                 
partenariat avec des associations.

ASSOCIATIONS ET ANIMATION DU VILLAGE
Nous avons à cœur de soutenir toutes nos associations qui parti-
cipent activement à la vie de notre village. 
Nous les aiderons et les accompagnerons dans leurs actions sociales, 
culturelles, sportives et festives. 

Un plan guide a été restitué ce mois de décembre 2021 avec des 
idées récoltées lors des réunions de préparation et des réunions pu-
bliques afin d’être au plus près des besoins. 
Petites Villes de Demain : plan guide 

Nous continuons la lutte contre la prolifération des pigeons et des rats. 
Un travail quotidien de nos agents assure la propreté de notre village. 
Nous avons commencé des travaux de réfection de notre cimetière. 
C’est la CCMDL qui a repris la compétence assainissement toutefois 
la commune conserve la main sur ses eaux pluviales. Actuellement 
des enquêtes sont en cours pour renseigner les plans de l’existant et 
préparer les travaux qui devraient prendre forme le premier semestre 
2023. 
Les concertations sur ces projets n’ont pas manqué de débats en 
commissions internes mais aussi lors de la Réunion Publique du 29 
octobre 2021. Toutes les idées ont été retravaillées et vous en retrou-
verez des pistes dans le plan guide.
Notre village, une fois dessiné en plan, offre des ramifications insoup-
çonnées. De nombreuses recherches de limites de parcelles par nos 
équipes ont permis de rétablir les droits de certains concitoyens, tout 
en ménageant de futurs accès piétons permettant d’envisager la mise 
en relation des différents pôles de la commune. Ces tracés prennent 
forme sur le plan guide. 
Ce projet est en veille à ce jour.

Les travaux effectués en 2021 sont listés en page 10 pour consultation.
 

Nous sommes en partenariat avec la gendarmerie via la participation 
citoyenne. Toutes les incivilités sur la commune sont répertoriées et 
transmises en gendarmerie, nous continuerons cette démarche.
Dès cette année, des auteurs d’incivilités ont été sanctionnés par la 
justice. 

La municipalité et le CCAS restent toujours très attentifs et accompa-
gnants dans cette démarche.
Suite aux restrictions sanitaires en vigueur, nous n’avons pas pu main-
tenir le repas de nos aînés nous espérons vivement vous le proposer 
samedi 10 décembre 2022.
Petites Villes de Demain : plan guide 

La nouvelle équipe a développé  le réseau de communication avec les 
acteurs et structures du territoire.
Les élèves des écoles ont créé des décorations de Noël pour le sapin 
et des dessins pour les colis des anciens.
Les colis de Noël ont été confectionnés exclusivement de produits 
issus de nos commerçants.
Pas possible en raison du Covid.

La crise sanitaire a annulé toutes les actions en cours mais la munici-
palité sera aux côtés des associations dès que la situation le permettra. 
La crise sanitaire a annulé toutes les actions en cours mais la munici-
palité sera aux côtés des associations dès que la situation le permettra. 

Vie municipaleVie municipale
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Nous nous engageons à ce que le conseil municipal soit représenté à 
chacune des assemblées générales. 
Nous créerons le Forum fidésien des Associations.
Nous organiserons des concertations avec l’ensemble des associa-
tions afin de valoriser au mieux les différentes animations et festivités 
tout au long de l’année et de répertorier leurs besoins, en particulier 
pour l’entretien et la rénovation des infrastructures.

JEUNESSE ET VIE SCOLAIRE
En partenariat avec le corps enseignant, nous œuvrerons pour donner 
le meilleur à nos enfants et nous avons à cœur de fournir à nos 
élèves les conditions idéales pour leur réussite.
Nous veillerons au bon fonctionnement de nos établissements sco-
laires publics et privés.

Nous mettrons en place une nouvelle organisation pour la restaura-
tion scolaire. 
Pour faciliter la vie des parents, nous élargirons les plages horaires 
pour le périscolaire.

Nous soutiendrons le collège dans sa dynamique européenne, en en-
visageant et en créant un partenariat au travers de jumelages afin 
d’ouvrir les portes d’enseignements futurs.

Notre équipe est déterminée à se battre pour obtenir un lycée sur 
notre commune à l’emplacement prévu à côté du collège.

Une réflexion sera menée sur le réaménagement du “plateau” et du 
local à côté du groupe scolaire : mise en place d’une Maison des 
Jeunes et de nouvelles activités.
Nos actions viseront à permettre à nos enfants et adolescents de s’im-
pliquer dans de nouveaux projets et s’ils le souhaitent, nous soutien-
drons la création d’un conseil municipal des jeunes.

VIE COMMUNALE ET SERVICE PUBLIC
Nous mettrons à disposition des Fidésiens, un cahier d’observations 
et de suggestions. Un référent par quartier sera à votre écoute.
À votre service, vos élus vous recevront en Mairie les samedis matin.

Pour les nouveaux arrivants, nous réaliserons un livret d’accueil. 
Pour un accès plus rapide à l’information, nous développerons le site 
internet de notre commune.
Nous nous engageons à représenter activement Sainte-Foy-l’Argen-
tière dans les réunions et commissions de notre Communauté de 
Communes des Monts du Lyonnais. 
Nous mettrons en place les conditions d’utilisation et tarifaires des 
salles communales, tout en privilégiant les associations fidésiennes.    
Nous donnerons à notre bibliothèque, à ce jour un peu petite, un 
espace digne d’un pôle culturel.

Notre réflexion se portera sur la possibilité d’organiser une perma-
nence des aides sociales, en partenariat avec le CCAS.

Sur invitation des associations la municipalité a participé à plusieurs 
AG. 
Le premier Forum s’est tenu le samedi 11 septembre 2021.
Réfection des terrains de boule du parc et du boulodrome.

Le personnel nécessaire pour faire respecter le protocole sanitaire est tou-
jours en place. Dossier construit en 2021 suite au plan de relance socle 
numérique afin de doter nos écoles primaires en matériel informatique.
Des travaux sécuritaires ont été éffectués. Renforcement de la structure 
du préau de l’école maternelle. Un nouveau sens de circulation à côté de 
l’école maternelle publique a été mis en place pour la sécurité de tous. 
Mise en place définitive, car la solution donne le résultat attendu.

École publique :
Une aide aux devoirs a été mise en place de 16h45 à 17h30.
Une garderie payante a été mise en place de 17h30 à 18h. Nous 
maintenons cette garderie qui n’a pas eu le succès escompté car l’an-
née scolaire 2020/2021 n’était  pas représentative des demandes, du 
fait de la crise sanitaire.
Pour faire suite à l’ouverture en septembre 2021 d’une première sec-
tion bilingue espagnole, nous commençons à travailler sur un projet 
de jumelage avec une ville espagnole dans le but de favoriser les 
échanges linguistiques et culturels de nos élèves. 
C’est une compétence régionale, nous échangeons régulièrement  
avec nos conseillers régionaux quant à la candidature de Sainte-Foy- 
l’Argentière pour l’implantation du lycée des Monts du Lyonnais. 
Depuis plusieurs mois les membres de la commission petite enfance, 
enfance et jeunesse de la CCMDL, présidée par Karine BERGER, tra-
vaillent sur la politique jeunesse de notre territoire. La phase de restitu-
tion finale sera faite courant de l’année. De là, découlera une politique 
jeunesse plus adaptée à nos jeunes d’aujourd’hui.

Au regard du peu de visites des Fidésiens, les permanences des élus 
auront lieu le premier samedi de chaque mois. 
Les doléances sont inscrites dans un cahier et les sujets traités en 
commissions.
Lancement du premier site internet de la commune le 1er mars 2021. 
Nous avons également adhéré à PanneauPocket pour une communi-
cation et une actualité en direct sur smartphone depuis octobre 2021.
Notre commune reste représentée dans toutes les commissions de 
la CCMDL.
 
Suite au Covid, le sujet est décalé au premier trimestre 2022.

Dans le dispositif des Petites Villes de Demain, nous avions droit à la 
consultation du CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’En-
vironnement). M. Bruno CATELAND est en train de réaliser une étude 
concernant le nouvel emplacement de la bibliothèque.
Le sujet a été étudié. Le CCAS et la mairie s’engagent à être relais pour 
diriger les personnes vers la Maison des Services de Saint-Laurent. 
Tous les 15 jours le mercredi matin, M. MARTIN, assistant social, tient 
une permanence en Mairie. 
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Pour améliorer la propreté, nous accompagnerons les Fidésiens pour 
une meilleure gestion des déchets et nous étudierons les emplace-
ments les plus optimisés pour les différents containers.

Nous lancerons une action citoyenne pour l’embellissement et le 
fleurissement de notre village.

Nous vous tiendrons informés annuellement sur l’état d’avancement 
de notre programme. 

La CCMDL étudie des solutions afin d’améliorer la gestion des déchets. 
Il a été annoncé un changement de jour de collecte. 
La mairie veille à la propreté quotidienne de son village. Des poubelles 
ont été installées par la municipalité.
Une nouvelle méthode de fleurissement a été mise en place, en vue 
de l’adaptation au changement climatique. De nouvelles ambiances de 
décorations de Noël et le concours d’illuminations nous ont accompa-
gnés dans l’esprit de Noël.
Le flyer informe périodiquement la population sur l’actualité de notre 
village.
Un compte rendu complet, dans le Fidésien, est transmis chaque an-
née.

Crèche
Installation d’une VMC double-flux performante, abaissement du plafond 
de la grande salle avec 40 cm d’isolation bio-sourcée, remplacement de 
l‘éclairage indirect par un plafond à led.

Bâtiments des Prairies
Isolation thermique extérieure, changement de toutes les huisseries, instal-

lation de volets roulants solaires et peinture façade.

Maison Médicale (Pluriprofessionnelle)
Printemps 2021 : début des travaux
Été : achèvement des fondations
Automne : achèvement du plancher haut du sous-sol
L’avancement des travaux respecte les délais d’engagements à ce jour.  

Boulodrome
Réfection du revêtement de tous les terrains du 
boulodrome, plus 4 terrains au parc municipal. 
La société de boule a participé au financement à 
hauteur de 40% et la municipalité à 60%. 

Cimetière
Un ancien cabanon a été détruit, à la place duquel a été instal-
lé un nouveau columbarium de 18 emplacements. Nettoyage 
par sablage basse pression des deux croix et d’un tombeau, 
véritable monument historique de notre cimetière. 

École
Confortement des piliers du préau de l’école maternelle.

Balcons de la Brévenne
Mise en conformité des ascenseurs et changement de l’en-
semble des extincteurs.  

À chaque instant, la municipalité est à l’affut de tous types de subventions données par différents organismes, pour engager 
différents travaux (remise en conformité, sécurisation, performance énergétique, etc).
Un lourd travail en parallèle est alors engagé, afin de pouvoir amener de nouvelles recettes pour les travaux d’urgence et 
pour les futurs projets.

Travaux effectués en 2021
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Notre commune a signé, le 18 mars 2021, la convention 
d’adhésion au programme “Petites Villes de Demain”. Ce pro-
gramme, d’une durée de 6 ans, va nous permettre de bénéfi-
cier de moyens techniques et financiers pour développer 
et revitaliser notre territoire.
L’Atelier de Montrottier est le bureau d’études qui nous ac-
compagne depuis un an dans la construction du Sainte-Foy 
de demain. Diverses réunions ont été organisées pour que 
nous puissions mener des réflexions sur les projets structu-
rants à entreprendre. Nous avons également rencontré cer-
tains d’entre vous, lors de la réunion publique du 29 octobre 
2021, afin de recueillir vos avis et souhaits pour le développe-
ment de Sainte-Foy. Cette année de travail nous a mené à la 

réalisation d’un plan guide, c’est-à-dire une feuille de route 
qui définit 27 actions à mener sur les 15/20 prochaines 
années, afin d’organiser et structurer le développement de 
la commune. Le schéma pages suivantes représente ces ac-
tions réparties dans 4 grands axes.
Une des premières actions du plan guide sera l’aménage-
ment de la Grande Rue avec la mise en séparatif des ré-
seaux d’assainissement et d’eaux pluviales. Les travaux dé-
marreront en 2023. Aussi, nous envisageons de re-végétaliser 
la Grande Rue afin de diminuer les ilôts de chaleur, apaiser la 
circulation en favorisant la place du piéton et créer différentes 
ambiances pour l’animer et la rendre attractive. Plusieurs 
pistes sont actuellement à l’étude afin de créer un espace 
public de qualité dans le but d’améliorer notre cadre de vie.
Ainsi, l’adhésion de la commune au programme Petites Villes 
de Demain nous a déjà permis de nous doter d’un plan guide 
pour les prochaines années. Une deuxième étude, toute aus-
si intéressante pour le développement de notre territoire, 
est également lancée grâce à ce programme. Il s’agit d’une 
étude d’OPAH-RU (Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat – Renouvellement Urbain). Cette étude va nous 
permettre d’analyser très finement la thématique de l’ha-
bitat et du logement afin de mettre en place une action 
globale pour résoudre différentes problématiques comme 
la présence de logements vacants, d’habitats très dégradés 
ou énergivores, ou encore de logements non adaptés aux 
personnes âgées. Elle se déroulera jusqu’à l’été 2022. Nous 
vous ferons part de l’ensemble des résultats et des moyens 
engagés pour agir dans ce domaine.

Petites Villes de Demain
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34 35Atelier de Montrottier - Loïc Parmentier & AssociésPLAN GUIDE Sainte-Foy-l’Argentière_PHASE 3 : FICHES ACTION _ Décembre 2021

PLAN GUIDE SAINTE FOY L’ARGENTIÈRE
D’UNE VILLE-RUE À UNE VILLE-CENTRE

AXE A 
VILLE-RUE ET CENTRALITÉ 
Créer une centralité attractive

1. Ré-organiser l’offre en commerces au niveau de la ville basse
2. Ré-aménager la place du Centre
3. Penser l’évolution de la place de la Gare
4. Valoriser la place du Château
5. Renforcer le lien entre le Pôle santé et le Centre-bourg
6. Accompagner le développement du Centre-bourg 
7. Préparer la révision PLU selon une stratégie foncière globale
8. Rénover et relier la résidence Seniors au Centre-bourg 

AXE C 
IDENTITÉ ET IMAGE DE LA VILLE  
Diminuer l’impact de la voiture, rendre la ville lisible

16. Valoriser les entrées de ville
17. Re-créer la perspective depuis Route de Duerne 
18. Améliorer la fluidité et la sécurité routière 
19. Repenser la Grande Rue
20. Etude globale de stationnement
21. Plan façades

AXE B 
UNE VILLE, DES LIEUX   
Conforter les polarités secondaires

9. Anticiper l’arrivée d’un Lycée, restructurer la desserte scolaire
10. Accompagner le développement futur de la zone d’activité du Val d’Argent
11. Faire du parc une destination
12. Réhabiliter l’ancienne médecine du travail en Médiathèque
13. Renforcer la dimension publique de l’Agora
14. Aménager un local pour l’association de pêche
15. Faire un état des lieux des propriétés de la Commune

AXE D
LA NATURE POUR UNE VILLE MARCHABLE 
Révéler la géographie et développer les cheminements

22. Etendre les mobilités douces et projet de Voie verte 
23. Renforcer la maille piétonne existante
24. Végétaliser et lutter contre les îlots de chaleur
25. Préserver et aménager les rives des cours d’eau
26. Rendre visible L’Orgeoles
27. Imaginer une zone humide pédagogique

Enjeux contemporains

Limitée à une superficie très 
réduite dans le fond de vallée 
(154ha), Sainte Foy l’Argentière, 
organisée selon le schéma de la 
ville-rue, s’est progressivement 
vidée en son centre pour 
s’étendre jusqu’à ses limites 
administrat ives (étalement 
pavillonnaire).
Ces problématiques sont 
régulièrement associées au 
développement d’une petite ville 
en milieu rural : des besoins 
croissants en services publics, la 
mise en concurrence des 
commerces de proximité avec les 
grandes surfaces, le recours de 
plus en plus fréquent à la voiture, 
une politique inflationniste en 
m a t i è r e  d e  p l a c e  d e 
stationnement, la minéralisation 
progressive des sols... ont 
conduit à l’invisibilisation de la 
trame verte et bleu à une 
saturation de l’axe majeur.

Contexte de l’étude

Sainte Foy l’Argentière est 
lauréate du programme national 
«Petites villes de demain».
Ce programme a pour but 
d’épauler la commune dans 
ses choix de développement.

Plan guide 

Le présent plan guide propose 
une vision stratégique de 
développement organisée autour 
d’actions à déployer à court, 
moyen et long terme.

L’objectif de ce plan guide vise à 
ancrer la commune dans son 
socle géographique (à la 
rencontre de l’Orgeoles et de la 
Brévenne) et d’affirmer la 
centralité historique (entre la 
place du Château et la place de 
la Gare) et l’attractivité de la 
place du Centre afin d’enrailler la 
dynamique de la vacance 
commerciale identifiée ces 
dernières années comme une 
problématique majeure du centre 
bourg.

Le plan guide ambitionne 
également de déployer un 
maillage piéton au contact de la 
nature reliant le centre à ses 
polar i tés secondai res et 
périphériques (pôles éducation, 
sport, production, habitat 
pavillonnaire). 

A terme l’objectif est de rendre 
plus attractifs les modes de 
déplacement actifs (marche, 
vé lo)  pour lut ter  contre 
l’omniprésence de la voiture 
(nuisance mise en danger des 
usagers) et de ré-insuffler une 
intensité villageoise à l’intérieur 
du centre bourg élargi.

Suites opérationnelles

En appui de ce plan guide, une 
étude ciblée sur la Grande Rue 
en lien avec les études en cours 
pour la rénovation du réseau 
d’assainissement permettra 
d’anticiper l’aménagement à 
venir des espaces publics et de 
répondre aux exigences actuelles 
en matière de porosité des sols, 
d’usages partagés de la voirie ou 
encore d’accessibil ité aux 
personnes à mobilité réduite.
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Plan de mandat

COURT TERME MOYEN TERME
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Office de Tourisme
L’activité de l’Office de Tourisme a une 
nouvelle fois été impactée par la crise sa-
nitaire en 2021. Des activités adaptées ont 
donc été mises en place ou renforcées, afin 
d’être au plus près de la demande :
•  Création de 5 routes touristiques, à parcourir en autono-

mie : à moto, en voiture, ou pourquoi pas en vélo.
•  “Les Gnolus”, le géocaching dans les Monts du Lyonnais 

a très bien fonctionné. 
Au total, ce sont plus 
de 3000 équipes qui 
ont parcouru la région 
et cherché l’une des 
caches déjà existantes. 
L’automne 2021 verra 
l’arrivée de 6 nouveaux 
parcours. Rappelons 
dans quels villages les 
Gnolus sont cachés, 

non loin de nos villages : St-Martin-en-Haut, St-Symphorien-
sur-Coise, Brussieu, Montrottier, Lamure et Chevrières.

•  La randonnée est toujours une 
valeur sûre dans les Monts du 
Lyonnais. La carte des circuits au-
tour de Saint-Martin-en-Haut a 
été rééditée, elle est disponible 
à l’Office de Tourisme, ainsi que 
la nouvelle carte des circuits 
de Larajasse. Nos carto-guides 
sont dorénavant disponibles 
en ligne sur notre site Internet 
www.montsdulyonnaistourisme.fr 
(rubrique boutique).

•  Le programme des Rendez-Vous 
Découverte a été renouvelé.

•  N’oublions pas la location de nos 
4 vélos à assistance électrique 
qui permettent de redécouvrir le 
plaisir du vélo sans effort, sur nos 
petites routes vallonnées.

Office de Tourisme des Monts du Lyonnais
Place de l’Église
69850 ST-MARTIN-EN-HAUT
Tél. 04 78 48 64 32
accueil.saintmartin@montsdulyonnaistourisme.fr
www.montsdulyonnaistourisme.fr

Conseil gratuit, diagnostic énergétique 
et aides financières
Les conseillers de la Communauté de 
Communes des Monts du Lyonnais, ins-
tallés au sein du Parc Éco Habitat, vous 
accompagnent en toute neutralité et gra-
tuitement dans votre projet de rénovation 
de votre habitat, voici en détails les missions proposées : 

-  Conseil en amélioration thermique de l’habitat existant 
(isolation, fenêtres, chauffage et eau chaude, ventilation).
Nous sommes disponibles sur rendez-vous à : 
->  Saint-Symphorien-sur-Coise, du lundi au vendredi de 9h 

à 12h30 et de 14h à 18h au Parc Éco Habitat,
->  Saint-Laurent-de-Chamousset, tous les mercredis de 14h 

à 17h à la Maison des Services.
-  Visite et diagnostic
Visite du logement sur demande en cas de rénovation globale 
(une caméra thermique est utilisée en saison hivernale) 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h
- Répertoire des entreprises RGE
Un répertoire d’entreprises locales labellisées RGE (Recon-
nu Garant de l’Environnement), classées par domaines de 
travaux, disponible sur demande. Aucun accord commercial 
n’est passé avec les entreprises, mise à disposition du réper-
toire en toute neutralité.
- Conseil en architecture
Un architecte du CAUE 69 (Conseil d’Architecture, d’Urba-
nisme et de l’Environnement du Rhône) vous accompagne 
gratuitement pour vos projets de rénovation ou de construc-
tion.
Les rendez-vous avec l’architecte du CAUE :
->  Saint-Symphorien-sur-Coise, le dernier vendredi du mois 

de 14h à 18h au Parc Éco Habitat
->  Saint-Laurent-de-Chamousset, le 2e mercredi du mois de 

14h à 17h à la Maison des Services
->  En visite à domicile sur les mêmes jours que les 

rendez-vous
- Aides financières 
Nos conseillers vous accompagnent, afin de trouver les solu-
tions de financement les plus adaptées à votre situation. 
Information sur les aides financières des travaux de rénovation 
énergétique et aide au montage des dossiers administratifs. 
Nous sommes disponibles sur rendez-vous à :
->  Saint-Symphorien-sur-Coise au Parc Éco Habitat,
->  Saint-Laurent-de-Chamousset à la Maison des Services.
Contact : Tél. 04 72 66 14 30
www.parc-ecohabitat.com
parc-ecohabitat@cc-mdl.fr
293, chaussée Beauvoir
69590 Saint-Symphorien-sur-Coise

Photovoltaïque
Malgré toutes les 
économies que nous 
pouvons faire sur 
nos consommations 
d’énergie électrique 
(ampoules led, appa-
reils basse consom-
mation, extinction des 

lumières dans les pièces non occupées...), la quantité de 
kilowatts consommée par chacun ne cesse d’augmenter.
Avec le réchauffement climatique, nous devons trouver des 
solutions pour produire de l’électricité grâce aux énergies re-
nouvelables.

Le nouveau 
guide touristique 
de la Destination 

Monts du Lyonnais

Les Gnolus : 
grande chasse au trésor 
dans les Monts du Lyonnais
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Le photovoltaïque est une des rares solutions qui n’est 
contestée par personne. Par contre, pour faire face à notre 
demande, il est nécessaire d’en installer beaucoup (rappel : 
pour produire l’équivalent d’une éolienne il faut poser 5 ha 
de photovoltaïque !).
La Sas Monts Énergies (société entière-
ment gérée par des citoyens bénévoles) a 
déjà équipé une trentaine de toits sur le 
périmètre de la CCMDL.
Si vous désirez participer à la transition énergétique, vous 
pouvez nous aider :
-  En mettant à disposition votre toit. Monts Énergies s’oc-
cupe de tout : démarches administratives, installation, suivi 
des travaux, maintenance... Vous toucherez chaque année 
quelques euros pour la location de votre toit et l’installation 
vous sera restituée dans 25 ans (elle produira encore pen-
dant de longues années).

-  En le faisant savoir autour de vous, notamment pour les 
projets de construction.

-  En installant votre propre centrale en autoconsomma-
tion avec l’aide du dispositif SOLARCOOP proposé par 
Monts Énergies.

Si vous êtes intéressés, vous pouvez nous contacter par 
mail : contact@montsenergies.fr

Programme d’amélioration de l’habitat
Vous êtes propriétaire, la CCMDL met en place en 2022 un 
programme pour vous accompagner et vous aider financiè-
rement dans la réalisation de 
certains travaux : rénovation 
énergétique, travaux d’adap-
tation pour rester chez soi… 
Pour cela, certaines conditions 
sont à remplir, relatives à vos 
revenus, ainsi qu’à la nature de 
vos travaux. 
Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur le site : 
www.cc-montsdulyonnais.fr
Vous pouvez aussi contacter 
le Parc Éco Habitat 
par téléphone au 04 72 66 14 30 
ou par mail à l’adresse suivante : 
parc-ecohabitat@cc-mdl.fr

Extension des consignes de tri
Deux mois et demi après la mise en place de l’extension des 
consignes de tri, les résultats sont plutôt po-
sitifs puisque le taux de refus est passé de 
presque 21% à 16,79%.
Le taux de refus est très impacté par la pré-
sence de verre et de papiers/journaux ainsi 
que par des objets en plastique hors emballages tels que les 
cintres.  
Nous vous rappelons que des conteneurs à verre et papier 
sont à votre disposition dans le village.

Les plastiques hors emballages sont à jeter dans les sacs 
noirs ou à déposer en déchèterie.
Les consignes pour arriver au zéro déchet : 
 

En 2022, j’œuvre pour ma planète, 
je trie, je consomme plus propre et 
je lutte contre les incivilités ! 

MOI FIDÉSIEN, 
MA PLANÈTE 

J’Y TIENS !
Attention, un nouveau 
planning de ramassage 

vous sera communiqué 
pour début mars.
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Petite enfance - JeunessePetite enfance - Jeunesse
UNE GARDE EN ACCUEIL COLLECTIF

CRÈCHE “LES BAMBINOS”
151, impasse des Bambinos
69610 Sainte-Foy-l’Argentière
04 78 33 62 58
 lesbambinospl@gmail.com

du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 
18 berceaux, de 2 mois et 1/2 à 3 ans
CRÈCHE “LES PETITS MALINS”
Espace Juge Pascal
38, chemin de l’Hôpital
69930 Saint-Laurent-de-Chamousset
09 67 02 54 85
 lespetitsmalinspl@gmail.com
du lundi au vendredi de 8h à 18h
CRÈCHE “LE MONT POTHU”
170, rue du Mont Pothu 
69690 Brullioles - 09 67 17 55 66
lundi, mardi et mercredi de 8h à 18h
47, place des Cèdres 
69770 Montrottier - 09 67 65 10 72
jeudi et vendredi de 8h à 18h
 lemontpothu@gmail.com

CRÈCHE “LA PAMPAILLOTTE”
11, rue de la Joanna 
69690 Brussieu - 04 78 21 87 07
 lapampaillotte@gmail.com
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30
CRÈCHE “LES GARGALOUS”
7, ZA de Villedieu 
42140 Chevrières - 04 77 36 47 33
 lesgargalous@cc-mdl.fr
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30
MICRO-CRÈCHE 
“LES P’TITS DOUDOUS”
3, rue des Écoles
69850 Duerne - 04 78 45 76 91
 crechelesptitsdoudous@gmail.com
du lundi au vendredi de 7h15 à 18h30

CRÈCHE “BOUT D’CHOU”
3, rue Vaganay 
69850 Saint-Martin-en-Haut
04 78 19 10 29
 creche69850@outlook.com
du lundi au vendredi de 7h30 à 19h
CRÈCHE “PIROUETTE” 
CENTRE SOCIOCULTUREL
320, rue André Loste
69590 Saint-Symphorien-sur-Coise
04 78 44 58 52
 pirouette@centresocial-archipel.fr
du lundi au vendredi 
de 7h30 à 18h30

UNE GARDE EN ACCUEIL INDIVIDUEL
RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
“LE GAMIN-LA GAMINE”
38, chemin de l’Hôpital
69930 Saint-Laurent-de-Chamousset
04 74 26 52 11
 ramlegamin@orange.fr

www.relais-gamin-gamine.fr
Sur rendez-vous
RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
“AU NOM DE L’ENFANT”
3, rue Vaganay 
69850 Saint-Martin-en-Haut
04 78 48 56 10
 ram.mt.lyonnais@sfr.fr
Sur rendez-vous
RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
PARENTS ENFANTS
16, rue de Saint-Galmier
42140 Chazelles-sur-Lyon
04 77 54 95 03
 relaischazelles@wanadoo.fr
Sur rendez-vous

PROTECTION MATERNELLE  INFANTILE 
(PMI)
Maisons du Rhône 
de Saint-Laurent-de-Chamousset
et Saint-Symphorien-sur-Coise
57, rue des Tanneries
69590 Saint-Symphorien-sur-Coise
04 78 44 54 95
PROTECTION MATERNELLE 
INFANTILE (PMI)
Antenne du Département de la Loire de 
Chazelles-sur-Lyon
4, place Massenet
42140 Chazelles-sur-Lyon
04 77 54 22 70

UNE GARDE À DOMICILE

LES POINTS RELAIS PARTICULIER- 
EMPLOI MAISONS DES SERVICES
 mds@cc-mdl.fr
Saint-Laurent-de-Chamousset :
122, avenue des 4 Cantons
69930 Saint-Laurent-de-Chamousset
04 74 26 50 78
Saint-Symphorien-sur-Coise :
57, rue des Tanneries
69590 Saint-Symphorien-sur-Coise
04 78 19 05 14

Vous trouverez également 
des informations sur 

www.particulieremploi.fr

LES GARDERIES PÉRISCOLAIRES
Avant et après l’école.
Pour toutes précisions, 
veuillez vous rapprocher 
des établissements sco-
laires ou des municipalités. 
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Informations concernant les assistants maternels disponibles 
sur la commune + tous les modes de garde du territoire : Relais 
Petite Enfance Le Gamin-La Gamine - 04 74 26 52 11
Accueil de loisirs Monts P’tits loisirs : - de 2 ans ½ à 12 ans, situé 
à Saint-Laurent-de-Chamousset - Mercredis et vacances scolaires de 
7h30 à 18h
MRJC : acteur éducatif pour la jeunesse - Sainte-Foy-l’Argentière 
09 54 18 92 54 / 07 85 07 09 22 - rhone@mrjc.org
Planning Familial : s’adresse aux jeunes de 12 à 25 ans du territoire. 
Les animatrices peuvent être rencontrées à la Maison des Services 
de Saint-Symphorien-sur-Coise : pour prendre RDV contactez Élise 
06 41 32 56 44 ; à la Maison des Services de Saint-Laurent-de-
Chamousset : pour prendre RDV contactez Isabelle 06 41 88 57 36  ; 
au local du Planning à Saint-Martin-en-Haut : pour prendre RDV 
contactez Isabelle 06 41 88 57 36.

Bourse initiative jeune : dispositif permettant de financer des projets 
de jeunes de 12 à 18 ans, 3 sessions par an
Renseignements : meryl.chapuis@cc-mdl.fr
2 p’tits pas pour demain : écoute, soutien, conseil pour alléger le 
quotidien des familles ayant des enfants à besoins spécifiques.
Favoriser l’inclusion - Sensibiliser le grand public
https://www.facebook.com/2ptitspaspourdemain
contact@2ptitspaspourdemain.org - https://2ptitspaspourdemain.org
Rendez-vous des zatypiques : Accompagnement dans les appren-
tissages pour les familles et les enfants qui se sentent différents
rdvdeszatypiques@gmail.com - 06 95 89 84 04
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École publique Simone VEIL

Maternelle
La rentrée s’est très bien déroulée. L’équipe enseignante 
(Mme PEILLON et Mme PILON-DANIEL) reste inchangée. 
Les enfants de grande section sont partis en repérage sur les 
chemins du village. Ils ont aussi localisé sur le parcours les 
bâtiments importants de la commune. 
Dans le cadre du festival “Ciné Finou” au cinéma de Saint-
Martin-en-Haut en octobre, les élèves de la classe de Mme 
PILON-DANIEL (moyenne section/grande section) ont vision-
né “Zébulon le dragon et les médecins volants”. Les petits 
ont vu “Pingu”. 

Cette année étant encore bien particulière, le Père Noël a 
apporté des cadeaux mais il n’a pas pu rester avec nous 
pour chanter, danser et manger des papillotes. Nous n’avons 
pas pu faire le goûter de Noël tous ensemble comme les 
autres années mais nous l’avons fait dans nos classes respec-
tives. Ce goûter est offert par la municipalité, un grand merci 
à elle !
Tous les élèves de l’école ont fait des dessins pour les rési-
dents des “Balcons de la Brévenne”. Ces productions ont 
été jointes aux colis remis par la municipalité.

Élémentaire
En mars 2021, nous avons fait Carnaval au sein de l’école. 
Tout le monde s’est déguisé et nous avons défilé dans la cour.
Le jeudi 25 novembre après-midi, nous avons organisé un 

défi-course avec tous les élèves de l’école élémentaire. 
Après un cycle “course longue” en EPS travaillé par chaque 
classe, les enfants ont couru dans la cour par groupe de 2 
(un plus petit avec un plus grand), durant une heure, chacun 
leur tour avec un nombre de tours qu’ils avaient prévu (leur 
défi personnel). Ensuite, la distance parcourue par chaque bi-
nôme puis par toute l’école a été calculée. Les élèves ont pu 
se rendre compte que les pas de chacun nous mènent loin : 
ils ont parcouru 357 km !

Rentrée culturelle à l’école publique Simone VEIL !
Le 1er octobre, tous les élèves de l’école se sont rendus à l’au-
ditorium de Saint-Laurent-de-Chamousset pour assister à un 
spectacle de marionnettes proposé par la Cie Arnica. Deux 
histoires se sont déroulées sous leurs yeux émerveillés, met-
tant en scène des animaux plus vrais que nature. Les décors 
étaient à la fois astucieux et splendides, le jeu des marion-
nettistes plein de poésies et de délicatesse, les fables véhicu-
laient de belles valeurs d’entraide, de respect et d’écologie.
Le  22 octobre, toutes les classes sont allées au cinéma Para-
diso à Saint-Martin-en-Haut. Les CP-CE1 ont vu “Ma mère est 
un gorille” et tous les autres se sont régalés devant “Le trésor 
du Petit Nicolas”, son humour, ses aventures ont touché les 
enfants. 
Le 15 novembre, c’est au théâtre Le Patadôme à Irigny que 
les élèves des classes CE2-CM1 et CM1-CM2 ont, pour la 
plupart d’entre eux, découvert le monde du théâtre avec une 
pièce inspirée du Don Quichotte de Cervantès : “La bande à 



Quichotte”. La mise en scène très originale, alliant musique, 
magie, rêve, mettait en valeur le talent et l’énergie des co-
médiens et les jeunes spectateurs étaient ravis de cette ex-
périence.

École privée Sainte-Marie
Cette année encore, l’école Sainte- 
Marie ne manque aucune occasion de 
faire des célébrations. En effet, nous 
organisons lors de chaque grande fête 
chrétienne, un temps fort. 
Nous avons célébré la Toussaint en faisant diverses activités 
dans nos classes. Un petit exemple de création réalisée par 
les enfants : une fleur de bonne conduite pour vivre à la suite 
des Saints. 
Nous avons également fait un temps fort pour le 8 décembre. 
Au programme : confection de lumignons, chants pour célé-
brer Marie que nous avons chanté à l’église, petits jeux autour 
de cette célébration, etc.
Enfin, nous avons terminé l’année en réalisant un temps fort 
sur Noël afin de rappeler aux enfants la signification de ces 
fêtes de fin d’année. De même, afin de participer au plus 
près à la vie du village, les classes de maternelle ont décoré 
le village avec de belles décorations de Noël et ont offert des 
présents aux personnes âgées des Balcons de la Brévenne. 
Bel esprit de partage durant cette période ! 
L’APEL (association de parents de l’école) s’est également 
occupée de décorer la cour de notre école afin de la rendre 
plus attractive pour des festivités de Noël dans le plus beau 
cadre qui soit. 

À l’école Sainte-Marie, nous ne nous ennuyons jamais ! Nous 
faisons des sorties de toutes sortes. D’ailleurs, cette année 
aura lieu la classe découverte. Celle-ci avait dû être recon-
duite à de nombreuses reprises en raison de la Covid-19. 
Prochainement, nous partirons donc en classe de neige. Les 
enfants, en plus 
de s’exercer au 
ski alpin, auront 
la grande chance 
de faire du chien 
de traîneau, d’être 
initié au métier de 
pisteur avec chiens 
d’avalanche, et 
s’adonneront en-
core à plusieurs 
autres activités 
ludiques et péda-
gogiques qui leur 
laisseront d’intaris-
sables souvenirs ! 
Au mois d’octobre, 
nous avons aussi 
participé au Festi-
val jeune public 
“Ciné Finou” à Saint-Martin-en-Haut. Toutes les classes ont 
pu regarder un film du festival adapté à leur âge. Le thème 
de cette année, à l’école, est l’art graphique. Pour cela, nous 
avons monté un projet de fresque sur les 4 saisons. Une 
artiste va nous aider à la réalisation de ce projet. En outre, 
une autre artiste intervient dans notre école. Dans la classe 
de toute-petite, petite et moyenne section, une intervenante 
musique se déplace au rythme d’une fois par semaine. 

Afin d’être au courant de toutes les actualités 
ou pour voir des photos des activités produites à l’école 

(semaine du goût, kermesse, temps forts), 
vous pouvez trouver notre site internet sur Google, en tapant 

École Sainte Marie de Sainte-Foy-l’Argentière 
puis en cliquant sur Site web ! À bientôt !

Collège Val d’Argent
Pour cette rentrée 2021-2022, plusieurs changements sont 
à noter. Mme GERMAN, Principale Adjointe au Collège Val 
d’Argent, a été affectée en qualité de Proviseure Adjointe au 
Lycée de Sain Bel. M. GUNERA a été nommé Principal Adjoint 
pour cette année. Mme KROMM, Secrétaire de direction, a 
fait valoir ses droits à la retraite. Elle est remplacée par Mme 
CHEVRON.
En ce qui concerne les professeurs, il y a très peu de change-
ment et il y a moins de professeurs partagés entre plusieurs 
établissements. Cela permet un meilleur suivi et une meil-
leure implication dans la vie de l’établissement.

Les élèves sont au nombre de 441 répartis en 17 classes. 
L’effectif est d’environ 23 élèves par classe, ce qui est confor-
table pour travailler en classe.
•  On peut noter cette année une grande créativité de la part 

des enseignants et en particulier du fait de l’investissement 
des nouveaux professeurs affectés au collège. Si les condi-
tions sanitaires le permettent, 15 sorties et 5 voyages sont 
prévus : l’Espagne, Londres, l’Auvergne (ski et volcans), 
Clermont-Ferrand (festival du cinéma)…, une autrice est ve-
nue voir nos élèves de 4e et diverses autres interventions 
(tel théâtre forum) vont être organisées sur l’année scolaire. 
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•  Le collège est un établissement labellisé E3D (Etablisse-
ment en Démarche de Développement Durable). De ce fait, 
une étude est en cours avec le Département concernant 
des points à améliorer dans la cour du collège. Étant donné 
qu’il fait très chaud l’été, il pourrait être envisagé la végétali-
sation de cette cour et la création d’un préau. Ce projet est 
à voir à moyen terme, sous 2 ou 3 années.

•  70 % des élèves qui sont en seconde poursuivent leurs 
études en première. Les élèves de 3e devaient participer au 
“Mondial des métiers” à Eurexpo à Lyon le 4 février 2022, il 
a été finalement reporté en décembre 2022.

•  Comme chaque année, le cross a eu lieu juste avant les va-
cances de Toussaint, avec une belle participation des élèves. 
Ce fut un beau moment.

•  La section bilingue espagnole a ouvert cette année en 6e 
à la place de la section bilingue allemand. 24 élèves sont 
inscrits. C’est une belle réussite. M. MIRALLES est très satis-
fait du groupe de 6e.

•  Les enfants de l’IME la Cerisaie viennent 4 demi-journées 
par semaine au collège et participent à certaines activités 
du collège. 

•  Un partenariat a démarré avec le centre éducatif ren-
forcé basé à Saint-Laurent-de-Chamousset. Un élève est 
accueilli en Histoire-Géographie en classe de 3e afin de lui 
permettre d’éviter le décrochage scolaire et lui redonner 
goût aux études. 

•  Le 30 mars 2022, Sainte-Foy-l’Argentière accueillera le Bus 
de l’Orientation, mis à disposition par la Région. Le collège 
y participera avec 2 classes de 4e.

•  Le 1er avril 2022 aura lieu la porte ouverte du collège.
•  Le 22 juin 2022 aura lieu la certification Cambridge. L’écrit 

aura lieu à la salle Est-Ouest de Sainte-Foy-l’Argentière et 
l’épreuve orale aura lieu au collège l’après-midi. Sont uni-
quement concernés les élèves de 3e en LCE.
Il est à noter que le seul autre établissement proposant cette 
certification sur le Rhône est le Lycée du Parc à Lyon.

21Cross du collège

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 2021 
PARTICIPATION DU COLLÈGE VAL D’ARGENT 

 

Noélie 
(3B) 

Mes chers amis, 

Nous nous retrouvons, en ce 11 novembre 1920, dans notre petit village de 

Sainte-Foy-l’Argentière pour l’inauguration du monument aux morts. 

Je m’appelle Jean Martin et je reviens de quatre ans de guerre. Je parle en tant 

que citoyen, mais aussi en tant qu’ancien soldat de cette Première guerre 

mondiale qui restera à jamais dans ma mémoire tant elle a été dure et 

éprouvante. Normalement, je n’en aurais pas parlé, mais je trouve important de 

vous mettre au courant de ce qui s’est passé pendant ces longues années. Je 

souhaite rendre hommage à mes compagnons tombés au combat et à ceux qui 

ont survécu. La guerre, c’est se dire qu’on peut mourir à chaque seconde. 

Alexis 
(3D) 

Mes camarades ne sont pas des héros que parce qu’ils sont morts au champ 

d’honneur. Mais bien parce qu’ils ont vécu dans un véritable enfer qu’était la 

guerre. Plus de deux millions de soldats français ont été mobilisés. Il faut que je 

vous décrive, pour que vous compreniez mieux. Nous dormions dans des 

tranchées, au milieu des rats, dans la boue, dans le froid, dans la crasse et dans la 

puanteur. C’était infernal car nous nous faisions bombarder, nous nous faisions 

mitrailler en permanence. Parfois, il fallait monter au front la nuit, il fallait tenir, 

toujours tenir. Nous entendions les cris des soldats et le bruit des obus. 

Antélia 
(3C) 

Nous portions vingt kilos de barda. Ces vingt kilos se mélangeaient à la fatigue (car 

nous marchions dans la boue et nous dormions très peu), à la soif (car 

l’approvisionnement en eau se faisait de plus en plus difficile). Et à la peur : peur 

de mourir, peur de ne plus revoir nos proches, peur que la guerre ne finisse 

jamais. Je me souviens aussi des épidémies désastreuses et des poux, dont il était 

si difficile de se débarrasser.  

Romain 
(3D) 

Quelques uns de mes amis étaient pilotes d’avion : la plupart mourait après avoir 

descendu deux ou trois avions. Sauf que Luc, lui, c’était un as : il avait obtenu ce 

titre car il avait descendu cinq avions. 

J’ai vécu l’enfer de Verdun, du 21 février au 18 décembre 1916, où j’ai vu mes 

camarades tomber les uns après les autres parmi les 714 000 morts que cette 

bataille a faits. Nous croyions que ce serait la bataille décisive signant la fin de la 

guerre. Ce n’est que deux ans plus tard que l’apocalypse cesserait… Et ce qui nous 

a permis de tenir sans perdre la tête, c’est la camaraderie entre compagnons, et 

surtout les lettres de nos familles. 

  

Elsa 
(3B) 

C’était notre seul moyen de communication ; vous ne pouvez pas imaginer ce 

qu’on ressentait en recevant ces lettres. C’est comme si on oubliait la guerre. Nous 

savions que c’était une guerre totale : ce n’étaient plus quelques pays mais 

l’Europe entière qui se faisait la guerre. Nous savions que toute la population 

participait à l’effort de guerre et que le pays tout entier nous soutenait. Nos 

femmes et nos fils ont dû travailler dans les fermes et dans les usines. Enfin, nous 

savions que notre sacrifice nous permettrait d’être utiles à la patrie. 

Nolan 
(3C) 

Quand l’annonce du 11 novembre 1918 arriva à nos oreilles, nous étions soulagés : 

enfin la liberté, enfin nous allions revoir nos femmes, nos fils, nous pourrions les 

serrer dans nos bras. Plus aucun bruit ne surgissait du champ de bataille. Mais il 

était trop tard : nous n’étions déjà plus les mêmes. En même temps, nous avions 

peur qu’à cause de la tension entre nos deux pays, la guerre éclate de nouveau. 

Une fois rentrés chez nous, nous voulions oublier ce traumatisme et guérir nos 

blessures. Mais combien de veuves, combien de femmes ont perdu leur fils, leur 

oncle, leur frère ? Regardez-nous, les gueules cassées : tout le monde nous 

acclame pour notre courage, mais on ne nous laisse pas rentrer dans les cafés car 

nous faisons peur ! 

Tess 
(3B) 

Le traité de Versailles, signé en juin 1919, me donne l’espoir que cette guerre sera 

vraiment la dernière et que nos enfants pourront grandir en paix. Ce traité est un 

gage de paix : pour que la guerre ne se reproduise plus, il fallait instaurer des 

règles. Mais celles-ci sont très dures envers l’Allemagne qui l’a qualifié de 

« diktat ». 

Malgré tous ces événements traumatisants, malgré ces quatre années si difficiles, 

je suis fier. Fier d’avoir représenté la France, de m’être battu pour elle. Je ne 

souhaite pas que cela se reproduise, je souhaite que plus personne n’ait à subir 

cette horreur : plus jamais ça ! 

Vive la France ! Vive la Liberté ! 

 
 
Auteurs : 
3C : Lounès, Manon, Nathan, Ilan, Elsa M, Lisa, Tom, Maxence. 

3D : Soléa, Thibault, Florent, Lisa, Tony, Lina, Romain. 

Commémoration du 11 novembre
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Forum des assocations

Le samedi 11 septembre a eu lieu, au 
complexe Joseph Vinay, le tout premier 
forum des associations de Sainte-Foy- 
l’Argentière, avec un total de 23 asso-
ciations représentées. Cette journée a 
été organisée par la mairie, par l’inter-
médiaire de Denise BERTHOLON, qui 
a sollicité les associations, défini le lieu 
et la date et prévu les stands. Cette 
journée a été l’occasion pour les asso-
ciations fidésiennes de se présenter et 
d’entrer en contact avec les habitants 
mais surtout de rendre compte de la 

richesse du monde associatif de notre commune. Sur leurs 
stands, renseignements, informations et inscriptions étaient 
au rendez-vous permettant à tout un chacun de trouver une 
activité pour la rentrée scolaire. Cette journée, qui avait avant 
tout pour but de permettre aux associations de rencontrer 
et de se faire connaître des Fidésiens a été un franc succès. 
Nous les en félicitons et les remercions pour leur dévoue-
ment, leur efficacité et leur sérieux. 

Ont participé :
Les associations sportives : 

Alors El’Dance
Basket Club des Monts du Lyonnais
Boule Amicale
Haute Brévenne Football
Kumgang San’s Taekwondo Club
Tennis Club Badminton
École de Danse

Les associations de loisirs :
Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique
Chemin de Fer Touristique de la Brévenne
Les Sans Souci Fidésiens
Mini Train des Monts du Lyonnais
Union des Chasseurs

Les associations de service :
Association des Handicapés des Monts du Lyonnais
Club Accueil et Amitié
Comité des Fêtes
À Votre Écoute/Déprim’Espoir
Fid’Argentière
Le Rendez-Vous des Zatypiques
Résidence Autonomie Les Balcons de la Brévenne
La Pause Ressource

Les associations des pompiers :
Amicale des Pompiers
Jeunes Sapeurs-Pompiers de la Haute-Brévenne
Sapeurs-Pompiers

Les Sans Souci Fidésiens
Après des mois de repos forcé où les musiciens 
ne pouvaient plus répéter ou faire des manifes-
tations, nous sommes ravis de vous retrouver 
tous pour de nouveaux concerts.
Notre première sortie s’est faite à Sainte-Foy, 
notre village, pour les classes.
Malgré cette année difficile, nous sommes tou-
jours très motivés. Les répétitions se font tous 
les vendredis soir à l’école de musique de Saint-
Laurent étant donné que notre salle habituelle 
a été prise pour le centre de vaccination, nous 
espérons la retrouver très vite.
Notre répertoire est très varié (jazz, blues, mu-
sique de film etc).
Nous animons toutes manifestations.
Si vous êtes intéressés par la musique, vous 
pouvez prendre des cours à l’école de musique et l’association participe financièrement.
Si vous avez envie de nous rejoindre, prenez contact avec Guy BOINON, Christelle CHEVRIER ou envoyer un mail :  
momo.sanssouci@laposte.net
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Association des handicapés 
des Monts du Lyonnais
Notre association rassemble les personnes en situa-
tion de handicap, les parents, les familles des secteurs de 
Saint-Symphorien-sur-Coise, Saint-Laurent-de-Chamousset, 
Chazelles-sur-Lyon et autres villages limitrophes, et est affiliée 
à l’Adapei 69.
Son rôle est d’être à l’écoute des familles et personnes tou-
chées par un handicap.
Dans la mesure du possible, elle essaie de répondre aux at-
tentes et apporte un soutien à ces personnes par des ren-
contres, des échanges destinés à créer des liens.
La commission Loisirs propose un calendrier d’animations.
En 2021, suite à la pandémie de Covid-19, nous avons été 
contraints de supprimer certaines activités.
Malgré cela, nous avons quand même pu accueillir 67 per-
sonnes en juin pour le barbecue à Grézieu ; 36 triplettes et 
136 participants au repas du soir pour la traditionnelle jour-
née pétanque de septembre à Sainte-Foy et plus de 50 per-
sonnes à la sortie bowling à Savigneux en octobre.

En cette année bien particulière, les participants se sont 
retrouvés un peu moins nombreux ; tous ont apprécié ces 
moments de rencontre et d’échanges qui sont l’occasion de 
partager leurs soucis, leurs doutes et de se sentir moins seul 
face aux difficultés du handicap.
Ces activités sont ouvertes à toutes personnes en difficulté, 
adhérentes ou non.
Le 3 juillet à Aveize lors de l’assemblée générale, la matinée 
a été marquée par l’intervention de M. Frédérick SERRANO, 
directeur de l’établissement de la Goutte d’Or, qui nous a 
fait une présentation du Pôle Habitat de Saint-Laurent-de- 
Chamousset.
Lors de cette matinée, nous avons accueilli deux nouveaux 
membres au CA : Mme Jocelyne BONNARD et Mme Annie 
DESSAIGNE. Nous les remercions pour leur implication.
Le président Joseph RESSICAUD et son équipe responsable 
remercient les municipalités qui, par l’attribution de subven-
tion ou prêt de salle, soutiennent les actions de l’association 
et l’aide à réaliser ses projets.
Contacts :  Joseph RESSICAUD : 04 74 26 00 00 

Yvette COEUR : 04 78 44 43 07

Addictions Alcool Vie Libre
Notre activité consiste à orienter le malade addict, qui veut 
bien se faire soigner, vers le centre de soins conseillé par son 
médecin, puis le suivre à sa sortie de cure. Nous aidons aussi 
l’entourage du malade. Nous faisons de la prévention dans 
les écoles, les centres de soins… Nous avons des journées 
d’études.
Nous organisons des journées festives au cours desquelles 
nous parlons d’autre chose que des addictions, cela renforce 
notre amitié. D’où notre devise :
“NOTRE FORCE EST NOTRE AMITIÉ”

Pour nous contacter :
MOUVEMENT VIE LIBRE :
Section de Saint-Laurent-de-Chamousset
Mail : vielibreslc@gmail.com
Tél. 06 43 74 40 09 (Claude GARDETTE)

Permanences : 
2e vendredi du mois à 19h30
52, chemin de l’Hôpital
69930 Saint-Laurent-de-Chamousset

Bowling à Savigneux

Gagnants à la pétanque à Sainte-Foy
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Association des Brancardiers
En début d’année 2020, nous avions commencé à vendre 
des billets, mais cette vente a été interrompue avec la crise 
sanitaire. Un tirage au sort a été fait au cours de l’année 2021 
pour l’ensemble des villages que couvre l’association des 
Brancardiers.
En juin 2021, le pèlerinage diocésain a eu lieu avec un 
groupe de personnes valides très restreint pour qui les gestes 
barrières étaient imposés.
Pour l’année 2022, le pèlerinage aura lieu du 6 au 11 juin. 
Il sera préparé en fonction de la situation sanitaire. Un point 
important : tous les participants devront être vaccinés, avoir 
le pass sanitaire sur eux pendant tout le pèlerinage et faire 
preuve de bon sens pour accomplir les gestes barrières 
(masque, gel, pas d’embrassades etc).
Le pèlerinage se fera certainement en car aussi bien pour les 
pèlerins malades que valides.

Choucroute des Brancardiers
La vente de la choucroute à em-
porter du 13 novembre 2021 a été 
un réel succès puisque nous avons 
vendu 336 repas. Un grand merci à 
tous ceux qui ont donné de leur temps soit pour la vente 
des billets, soit pour aller chercher le repas choucroute et 
aussi pour que tout soit prêt pour le samedi matin.
Cette vente de choucroute avait surtout pour but de mon-
trer aux personnes de notre région que notre associa-
tion fonctionne toujours, certes au ralenti, puisque nous 
n’avons pas fait de repas choucroute dansant 2 années 
de suite. J’espère fortement que le repas choucroute 
dansant aura lieu en 2022, puisque notre association 
aura 40 ans et que nous pourrons les fêter. Retenez cette 
date : le 22 octobre.

Le Président, Robert BLANC.

Résidence Autonomie 
“Les Balcons de la Brévenne”
159, rue du Stade - 69610 STE-FOY-L’ARGENTIÈRE
Adresse mail : frpalesbalcons@hotmail.fr
Tél. 04 74 26 23 52
Après une période sanitaire très compliquée, la vie festive 
reprend des couleurs pour les résidents des Balcons de la 
Brévenne.
Des activités hebdomadaires sont de nouveau d’actualité, 
telles que sophrologie, détente et gym mémoire, atelier équi-
libre, revue de presse, marche accompagnée de bénévoles, 
musicothérapie, gym du cerveau, tout est diversifié pour 
contenter un grand nombre de résidents. Seul regret pour 
ces derniers, les activités dessin et gi gong ont été annulées 
(intervenant non vacciné).

Une nouvelle activité 
“Équilibre et prévention 
des chutes” a vu le jour, 
dispensée à la salle Joseph 
Vinay, les vendredis 
après-midi en 2 sessions 
(d’octobre à mi-décembre 
2021) par groupe de 10 
personnes de plus de 70 
ans (à la fois des résidents 
et des personnes exté-
rieures). Cette activité est 
animée par des profession-
nels de santé : ergothéra-

peute psychomotricienne, moniteur en activités physiques 
adaptées et diététicienne. Les thèmes abordés sont : amélio-
rer son équilibre, adapter ses activités, aménager son domi-
cile, équilibrer son alimentation et reprendre confiance après 
une chute.
Ne pas oublier également la séance cinéma une fois par mois 
et les jeux de société avec les bénévoles.

Nous avons eu la joie de nous retrouver autour d’une table 
pour fêter les “Classes 1 et 0”(cette dernière n’ayant pu être 
réalisée en 2020 pour cause sanitaire). Ce fut un grand mo-
ment de bonheur pour toutes et tous. Un excellent repas a 
été proposé et élaboré par le prestataire de la résidence “Api 
Restauration”. 
Mardi 23 novembre, “Activité Surprise” pour les résidents : 
QUI EST QUI ?

Il fallait découvrir qui se cachait derrière des photos “bébés, 
enfants et adolescents” des membres du personnel ainsi que 
des bénévoles. Certains résidents très perspicaces en ont dé-
couvert un certain nombre.
En tout cas la joie et la bonne humeur étaient au rendez-vous.
Pour terminer l’année dans la gaieté, le repas de fin d’année 
offert à tous les résidents a eu lieu le jeudi 16 décembre : 
tout était là pour les accueillir : un bon repas, des décorations 
de Noël, une jolie table pleine de couleurs, le personnel et 
les bénévoles en habits de Noël qui ont présenté à la fin du 
repas une chorégraphie.
Quelle satisfaction et quel bonheur de voir que les résidents 
reprennent petit à petit espoir de revoir la vie d’avant la crise.

AssociationsAssociations
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Fid’Argentière
Notre association apprécie toujours et recherche les ras-
semblements. La crise sanitaire a suspendu en 2020 et en 
2021 les gros regroupements allant jusqu’à 300 personnes. 
Toutefois, Fid’Argentière a souhaité organiser une journée 
“retrouvailles” le 6 novembre 2021 au restaurant Le Pi-
taval à Brullioles. Une soixantaine de personnes a pu appré-
cier un repas très copieux et délicieux. Une bonne ambiance 
conviviale régnait où l’on évoquait les prochaines fidésiades 
à Sainte-Foy-de-Peyrollières, près de Toulouse au mois 
d’août 2022.
L’assemblée générale a renouvelé les membres suivants :
- Jean-Claude CARRE, Président,
- Michel GUILLARME, Vice-président, 
- Gérard PONSART, Trésorier.
Fid’Argentière conserve son dynamisme.

Le Mini Train des Monts du Lyonnais
L’association Le Mini Train des Monts du Lyonnais a vécu une 
nouvelle année compliquée suite à la crise sanitaire et à la 
météo capricieuse.
Certes, nous avons reçu beaucoup moins de monde, mais 
nous avons observé la présence d’un public plus local que 
les autres années. Nous avons effectué un suivi des familles 
et nous n’avons, à ce jour, eu aucun retour concernant la 
moindre contamination.
Nous espérons que le début de l’année 2022 va enfin nous 
permettre de revenir progressivement à une situation beau-
coup plus normale.
Pour ce qui concerne notre activité, nous avons prévu l’ou-
verture pour les vacances de Pâques, d’ici là nous espérons 
que la situation va s’améliorer.
Nous avons d’ores et déjà des réservations pour juin 2022.
Nous avons apprécié l’arrivée de plusieurs jeunes de la ré-
gion, pendant les vacances scolaires. Nous profitons de cette occasion pour réitérer notre appel à 

toute personne qui souhaiterait partager notre passion. N’hé-
sitez pas à prendre contact, quel que soit votre âge, vos dis-
ponibilités, vos compétences, nous vous accueillerons avec 
grand plaisir.
Tous les membres de l’association attendent cette nouvelle 
saison et vous encouragent à rester positif afin de préparer 
l’avenir. 

Le bureau du Mini Train

Pour plus de renseignements ou informations, 
contactez-nous au : 06 72 81 16 41, laissez-nous 
un mail : mini.train.monts.du.lyonnais@gmail.com
ou consulter le site d’information : 
http://minitrain.ml.free.fr.
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Salle Bayard    STE-FOY-L’ARGENTIERESalle Bayard    STE-FOY-L’ARGENTIERE

1 cours
d’essai

gratuit

Reprise des cours :
lundi 30 août
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Cours Hommes
Lundi 18h30 à 20h15
Mercredi 18h30 à 20h15

Cours Femmes
Mardi 18h30 à 21h

A partir de 5 ans

Cours Mixtes
Samedi 9h30 à 11h30

Initiation Enfants 5 à 8 ans
Vendredi 18h30 à 19h30

Cours Enfants 9 à 12 ans
Mardi 18h30 à 19h30
Vendredi 19h30 à 20h45

Pour tout renseignement, contactez :
Cyrille COQUARD (Professeur) 06 63 82 42 85

PASS SANITAIREPASS SANITAIRE
OBLIGATOIREOBLIGATOIRE
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Le Rendez-vous des Zatypiques
L’association a été créée en juillet 2021 par deux sœurs, 
Audrey et Laury LORNAGE. Audrey est orthopédagogue et 
Laury est enseignante étudiante en éducation.
Le Rendez-vous des Zatypiques a pour vocation de créer 
un espace d’échanges entre les familles, les profession-
nels de l’éducation et les professions libérales. Le but 
est d’informer et d’accompagner les personnes “atypiques” 
et leur entourage. Est définie comme personne “atypique” 
tout adulte, adolescent et enfant sortant du cadre et fonction-
nant différemment dans les apprentissages (Dys, Tda-h, Hpi, 
troubles du spectre autistique, troubles du comportement, 
handicaps, difficultés d’attention, gestion émotionnelle, diffi-
cultés de compréhension, difficultés d’organisation…). 
Elle a également comme ambition de créer un réseau 
d’échanges pour les professionnels qui sont sensibles à 
la cause des personnes “atypiques”.

Le Rendez-vous des Zatypiques organise plusieurs 
fois dans l’année des salons d’informations, où les 
“atypiques” et leur entourage peuvent directement ren-
contrer les professionnels de l’accompagnement pour 
échanger.
L’association propose des interventions tout au long 
de l’année sous forme de conférences, de réunions 
d’informations, d’ateliers et de café partage. Ces in-
terventions donnent des outils à intégrer directement 
dans son quotidien ou sa pratique.
Pour plus d’informations, vous pouvez nous 
contacter au : rdvdeszatypiques@gmail.com
Facebook : Rdv des Zatypiques
Tél. 06 95 89 84 04 (Audrey)    

Club de combat fidésien (boxe)
Après une année 2020 particulière, nous 
sommes heureux d’avoir retrouvé des an-
ciens adhérents et d’en accueillir de nou-
veaux. Grâce à la motivation de nos deux 
professeurs, Cyrille COQUARD et Guillaume 
TEIXEIRA, ainsi qu’à la bonne ambiance qui 
règne, notre club contribue à une excellente 
cohésion du groupe. Petits et grands ont eu 
plaisir à reprendre une activité physique.

J’ai rencontré Audrey LORNAGE, présidente et fondatrice de l’association “Le rendez-vous des Zatypiques”, dont le siège social est en mairie (adresse : 18, 
impasse de la Mairie 69610 Sainte-Foy-l’Argentière). Cette association, à but non lucratif, loi 1901, a été créée à l’été 2021. Elle se veut à l’écoute des familles 
de personnes en situation de handicap afin de construire une réussite pour l’avenir des enfants, de participer au bon déroulement de l’épanouissement de 
ces enfants que ce soit socialement ou scolairement. Les personnes souffrant de troubles DYS ou de handicaps plus lourds seront donc les bienvenues. Audrey 
proposera des ateliers, des réunions, afin de permettre la discussion et d’affiner l’accompagnement proposé que ce soit dans la vie quotidienne ou dans les 
démarches administratives. L’association a aussi pour but d’organiser et de promouvoir des événements tels que des rencontres ou des activités sportives. 
Contact : Audrey LORNAGE au 06 95 89 84 04.

Cyrille COQUARD et Guillaume TEIXEIRA, nos deux professeurs 
et en arrière-plan, un de leur entraîneur, Arnaud
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AAPPMA Les Amis de la Haute Brévenne
Saison 2021

La saison de pêche 2021 s’est globale-
ment bien passée, car cette activité de 
plein air, qui se pratique seul ou en petit 
groupe, a été peu impactée par les me-
sures sanitaires.  
Elle a commencé par notre traditionnel 
“safari truites” autour de l’étang 

PONCET. Il a duré 5 week-ends du samedi 6 février au dimanche 
7 mars, et il a attiré toujours autant les pêcheurs de notre 
AAPPMA. Cette année pour ce safari, nous avons fait 1 seul 
lâcher de 120 kg de truites 30 cm et 10 kg de grosses truites. 
Pour la plus grande satisfaction de nos adhérents, les prises 
furent nombreuses. 
Puis le samedi 13 mars, l’ouverture en 1re catégorie ame-
na de nombreux pêcheurs au bord de nos cours et plans 
d’eau. Pour celle-ci, nous avons réalisé un lâcher de 300 kg 
de truites : 150 kg dans la Brévenne, 70 kg dans la Tho-
ranche, 50 kg dans l’étang Le Noyer à Haute-Rivoire, 30 kg 
dans l’étang de L’Argentière réservé aux enfants de moins de 
12 ans (carte découverte - 12 ans à 6 € pour l’année). En-
suite les conditions de pêche en rivière ont été plus difficiles à 
cause des faibles précipitations de la fin de l’hiver et du début 
du printemps.
Dès que la situation a été plus favorable, nous avons réalisé 
un second lâcher de 150 kg de truites : 60 kg dans la Bré-
venne, 40 kg dans la Thoranche, 30 kg dans l’étang Le Noyer 
à Haute-Rivoire, 20 kg dans l’étang de L’Argentière réservé aux 
enfants de moins de 12 ans. 
Ensuite, les précipitations jusqu’à mi-août ont été importantes, 
assurant un niveau d’eau soutenu dans l’ensemble des cours 
d’eau et des conditions très favorables pour les truites Fario 
sauvages ainsi que pour l’ensemble de la faune aquatique.
Du côté des plans d’eau, l’année a été marquée par une viré-
mie printanière forte. Et oui, il n’y a pas que les humains qui 
peuvent être contaminés par des virus. En effet, nous avons 
dû faire face à la mortalité, principalement des carpes et des 
carrassins dans nos trois étangs. Malgré tout, l’empoissonne-
ment est resté important et le nombre de prises par les pê-
cheurs a été très correct tout au long de la saison. 
L’empoissonnement de cette fin d’an-
née a tenu compte de cet épisode de 
virémie. Il a été lâché dans nos trois 
étangs 310 kg de carpes, 140 kg de 
tanches, 70 kg de gardons, auxquels il 
a été ajouté 50 kg de brochets dans 
l’étang de Haute-Rivoire. 
Concernant la vie de notre association, 
nous avons cette année 245 adhé-
rents (en hausse de 1,24%) ayant 
une carte annuelle, auxquels s’ajoutent 
83 cartes journée (en baisse de 24%). 
Nous pouvons souligner et remercier 
tout le travail réalisé par les bénévoles 
de notre AAPPMA pour rendre attrac-
tifs nos plans et cours d’eau. Parmi nos 

adhérents 2021, 27 cartes annuelles, dont 2 
enfants de moins de 12 ans, plus 7 cartes 
journalières concernent des habitants de 
Sainte-Foy-l’Argentière.
Pour notre AAPPMA, la garderie assurée par 
M. Franck BONNARD a été renforcée cette 
année par M. Pascal GUIBERT, notre nouveau 
garde-pêche assermenté. Réservez-leur le 
meilleur accueil lors des contrôles.
Conformément à nos statuts, nous avons tenu le vendre-
di 5 novembre 2021 à 20h à la salle ouest à Sainte-Foy- 
l’Argentière, une assemblée générale extraordinaire afin 
de réélire les membres du Conseil d’Administration de notre 
association et ce, pour les 5 années à venir. Le soir même, 
le nouveau conseil a élu son bureau : Président : Christian 
BERGER, Vice-président : Guy GARIN, Trésorier : Alain 
THOLLET, Trésorier adjoint : Jacki DOGNETON, Secrétaire : 
Jean-Paul COURDAVAULT et Secrétaire adjoint : Stéphane 
JOMARD. Les autres membres du conseil d’administration 
sont : Richard ARNAUD, Gilbert DEBEAUNE, Robert DURY, 
Patrick GUILLOT, Jean-Paul MAUVERNAY, Roland MONTIBERT, 
Bernard MURE, Joris THOLLET.
Notre assemblée générale ordinaire programmée générale-
ment le 2e vendredi de janvier, devrait se tenir le vendredi 14 
janvier 2022 à 19h à la salle Ouest à Sainte-Foy-l’Argentière. 
Pour adhérer à notre AAPPMA ou renouveler votre carte 
de pêche pour la saison 2022, vous pouvez vous rendre 
au Bar du Centre Chez Jeanine à Sainte-Foy-l’Argentière 
ou bien aller sur le site : https://www.cartedepeche.fr/ 
et ce, depuis le 15 décembre 2021.
Si les conditions le permettent, le safari truites 2022, regrou-
pant exclusivement les pêcheurs prenant leur carte à notre 
AAPPMA, aura bien lieu les week-end du samedi 15 janvier 
au dimanche 6 mars 2022 dans l’étang PONCET.
Vous pourrez retrouver toutes les informations utiles sur notre 
site internet http://www.aappma-ste-foy.fr/ 
Nous vous souhaitons une très bonne saison de pêche 2022 
et surtout prenez bien soin de vous et des autres.

Le Bureau

Ouverture de la truite à l’étang de L’Argentière 
réservé aux enfants de moins de 12 ans (carte découverte - 12 ans à 6 €)
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Alors El’ Dance se porte bien. Le groupe s’est étoffé de 2 
nouvelles recrues : Alexandra et Samantha qui sont ve-
nues rejoindre le groupe. 
Pour les représentations, si celle prévue à la batteuse de Meys 
a été annulée, celles des Amis du Tilleul à Pollionnay et 
du foyer ADAPEI La Goutte d’Or ont bien eu lieu. Les filles 
ont pris beaucoup de plaisir à offrir un nouveau spectacle 
(nouvelles chorégraphies et nouveaux costumes). Mais sur-
tout à donner du plaisir et à partager des moments privilégiés 
avec le public, en particulier avec les pensionnaires du foyer 
de l’ADAPEI, des personnes touchantes par leur sincérité, leur 
gaieté et leur naturel. Le spectacle étant adapté, chacun a pu 
participer à la danse. Des après-midi qui réchauffent le corps 
et le cœur. À consommer sans modération. 
En septembre, l’association a participé au forum des asso-
ciations. Cette matinée nous a donné l’occasion de renouer 
contact et d’échanger avec toutes les associations fidésiennes 
et leurs représentants. Le stand élaboré par le groupe (pho-
tos, costumes de danse, articles de presse) a permis de nous 
faire connaître davantage des visiteurs. Des contacts ont été 
pris. Opération à renouveler. 
Pour pallier à son marché de Noël annuel qui n’a pas eu lieu 
cette année par mesure de sécurité sanitaire, l’association a 
organisé le 27 novembre 2021, une animation “assiette 
saucisson-patates” qui a eu lieu place de la Gare. Cette 
assiette composée des produits des Monts du Lyonnais et 

des commerçants de notre village a été appréciée de tous. 
Réussite totale avec 140 assiettes vendues. Le vin chaud a 
fait des heureux. Même le temps était de la partie, soleil et 
tiédeur nous ont accompagnés durant toute cette matinée. 
Des acheteurs variés dont des Belges de passage dans notre 
village qui ont été enthousiasmés par la chaleur du stand et 
la musique. Le panier garni a été gagné par Matéo PEREZ 
de St-Bonnet-de-Mure. Merci à tous de votre présence et de 
votre générosité. 
Toutes les filles du groupe vous souhaitent chaleur, bon-
heur, santé. Prenez soin de vous.

Volley
Après une longue période sans sport, le club de volley de Sainte-Foy-l’Argentière a repris 
son activité avec plaisir.
Cette année, nos 14 sportifs d’un certain âge (de 30 à 65 ans) ont vu arriver un renfort 
inattendu : des jeunes !
Est-ce le titre olympique de l’équipe masculine de cet été ou le hasard ? Toujours est-il que 
8 jeunes de 15 ans (plus 1 papa) sont venus découvrir le volley à la rentrée.
En tout cas, mus par la jeunesse ou par un talent inné, ces jeunes sportifs motivés ont été 
accueillis avec enthousiasme par une équipe ravie par leur fraîcheur.
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Haute Brévenne Football
Pour cette nouvelle saison, le club de Haute Brévenne Foot-
ball sera présent dans toutes les catégories : U7, U9, U11, 
U13, U15, U17, U20, seniors, féminines et loisirs soit environ 
250 licenciés, comme l’année dernière.
Pour la saison 2020/2021, les championnats ont été très vite 
suspendus à cause de la pandémie. 
Pour la prochaine saison, voici les différentes manifestations 
qui vont avoir lieu : 
-  Tournoi U7 et U11 le 26 et 27 février 2022 à Sainte-Foy- 
l’Argentière

-  Stage du 18 au 22 avril 2022 pour les catégories U7 à U13 
à Sainte-Foy-l’Argentière

-  Tournoi U11 le 30 avril 2022 à Haute-Rivoire
-  Tournoi U9 et U13 le 29 et 30 octobre 2022 à Haute- 
Rivoire

Vous pouvez trouver toutes les autres manifestations du club 
sur le site Haute Brévenne Football, ou sur les calendriers 
distribués en fin d’année dernière.

Si vous souhaitez vous investir en tant que joueurs, 
entraîneurs ou dirigeants, contactez le responsable 

technique du club Frédéric FORESTIER (06 14 27 14 67), 
ou si vous voulez intégrer le conseil d’administration, 

ou les commissions (animation, sponsors, équipements, 
tournois, buvette, communication), contactez 

le président Christophe VALAIRE (06 88 89 61 67).

Le club de Haute Bré-
venne Football remer-
cie Madame le Maire 
et son conseil munici-
pal pour leur soutien 
et leur écoute. 

Le club profite de 
son passage dans le 
bulletin municipal 
pour vous présenter 
à toutes et à tous 
ses vœux de bon-
heur et de réussite 
pour cette année 
2022.

Boule Amicale
Prochains concours 
de la Boule Amicale 

(sous réserve des conditions 
sanitaires satisfaisantes)
SAMEDI 12 FÉVRIER - 8h 

24 Q 3&4 par poule 
Challenge Commerçants

MERCREDI 16 MARS - 9h30 
16 Q Vétérans 

Challenge Cadet MAZARD
SAMEDI 4 JUIN - 8h 
32 D 3&4 par poule 

Challenge R. JOASSARD
SAMEDI 2 JUILLET 

32 D 4e 
Challenge BOINON

VENDREDI 11 JUILLET - 18h 
32 D LOISIR MIXTE (3&4 + 1 N) 

Système Aurard
DIMANCHE 28 AOÛT - 9h 
Sociétaires & Honoraires

Boule Amicale
SAINTE-FOY

L’ARGENTIÈRE

Challenge Robert SAULNIER 
La quadrette MAGAT de Panissières 
vainqueur de la quadrette DEROZARD de La Giraudière 
en présence des enfants de Robert SAULNIER

Challenge Jeannot PITAVY 
La quadrette GONZALEZ de Sainte-Foy 

vainqueur de la quadrette MARQUET de Saint-Symphorien-sur-Coise 
en présence de Marie-Thérèse et Ervé PITAVY



30

AssociationsAssociations
Kumgang San’s Taekwondo Club
Une nouvelle saison axée autour de la solidarité 
et du partage, formation et compétition
Après une saison dernière très particulière en raison de la 
crise sanitaire, le club enregistre une belle reprise sportive 
et dynamique, avec de beaux projets en vue (formation d’ar-
bitre de ligue, et au PSC1, cours de self-défense féminine, 
participation aux championnats de région le 19 décembre 
2021). 
À ce jour, le club compte 40 licenciés de 3 à 54 ans, avec 
47% de pratiquantes féminines. 
Nous avons pu organiser notre 4e soirée B’Halloween, le 31 
octobre au profit de l’association fidésienne “Le Rendez-Vous 
des Zatypiques”, qui fut une réussite malgré l’instauration du 
pass sanitaire.
Quelle joie immense d’avoir pu observer toutes ces petites, 
grandes et affreuses créatures sur la piste de danse.
Dimanche 28 novembre, 6 nouveaux licenciés du Kumgang 
San’s Taekwondo Club accompagnés de notre mascotte 

Wolfy ont pu participer au Challenge 
Team de Bron, et réaliser de très belles 
prestations fort prometteuses pour la 
suite, malgré un bon nombre d’erreurs 
d’arbitrage.
Loris DUFFET, classé en minime s’est 
malheureusement incliné en ¼ de fi-
nale. Quant à Geoffray BERTRAND, qui a rejoint le club en 
septembre, il a pu monter à deux reprises sur la 3e marche du 
podium, lors des épreuves de rapidité et celles des réflexes, et 
ainsi repartir avec deux belles médailles de bronze.
Quelle joie et fierté immenses furent partagées lors de cette 
première rencontre et expérience, pour les enfants, leurs pa-
rents et leur entraîneur. Il reste encore beaucoup de travail à 
accomplir pour chacun d’entre eux, afin d’aller chercher les 
plus belles places du podium…

Geoffray BERTRAND 
3e place épreuve rapidité et épreuve réflexe 
Catégorie Minimes

Club de tennis
Opération “Ramène ton pote”
Le club de tennis de Sainte-Foy-l’Argentière 
a organisé le mercredi 22 septembre une 
après-midi sportive sous l’impulsion des 
jeunes du club intitulé “Ramène ton pote”.
L’objectif était de créer une impulsion pour 
retrouver goût au sport.
Les activités se sont déroulées sur les 3 
courts de tennis ainsi qu’au club house.
Étaient proposés tennis de table, tennis foot-
ball, basketball, badminton, etc.
Ceux qui le souhaitaient pouvaient participer 
à divers challenges avec des lots aux vain-
queurs.
Les jeunes pouvaient également profiter 
d’un cours gratuit de tennis avec un moniteur 
diplômé d’État.
Cette après-midi a connu un vif succès et 
s’est terminée avec les parents autour d’un 
goûter et chaque jeune est reparti avec un 
lot.
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Bibliothèque
Toute l’équipe de la bibliothèque a le 
plaisir de vous accueillir le :
- mercredi de 14h30 à 16h30,
- jeudi de 9h à 11h,
- samedi de 9h30 à 11h30.
Des romans, romans policiers, documentaires, albums, livres 
de science-fiction, larges visions, BD, Mangas, CD, DVD… 
pour petits et grands vous attendent dans les rayons. 
Tout au long de l’année, nous vous proposons des évène-
ments divers autour des livres : un concours de dictée à 
l’automne et celui de lettres d’amour pour la Saint-Valentin, 
lectures de contes pour enfants, accueils de classes, nous 

relayons les spectacles proposés par le réseau Com’Mon-
Ly  (bibliothèques des Monts du Lyonnais), des propositions 
de participation au Printemps des Poètes ainsi qu’au Prix des 
Grands D’Monts ou des P’tits D’Monts, des accueils d’auteurs 
ou d’artistes, des expositions, des actions solidaires…
La bibliothèque sort de ses murs et propose des lectures 
directement auprès des résidents des Balcons de la Bré-
venne, mais également aux tout-petits de la crèche ou 
tout simplement en plein air…
N’hésitez pas à venir nous rencontrer, découvrir le fonctionne-
ment de votre bibliothèque et partager des moments convi-
viaux avec toute l’équipe !

Sapeurs-pompiers
Ils veillent sur vous au quotidien 
mais savez-vous qui ils sont ?
Le centre d’incendie et de se-
cours de Sainte-Foy-l’Argentière 
est composé exclusivement de 
sapeurs-pompiers volontaires. Il 
s’agit de citoyens comme vous qui 
ont fait le choix de s’engager libre-
ment en cette qualité, en marge de 
leurs professions, de leurs études 
et leurs vies de famille, d’être dis-
ponibles et de mettre leurs compé-
tences et leur énergie au service de 
la communauté.
Les sapeurs-pompiers volontaires 
sont des collaborateurs occasion-
nels du service public. Ils exercent 
des missions identiques aux 
sapeurs-pompiers professionnels.

Comment ça se traduit au quoti-
dien ?
La réponse opérationnelle est assu-
rée par une déclaration de la dispo-
nibilité de chaque pompier via une 
application sur son téléphone.

Que se passe-t-il quand je fais 
une demande de secours ?
Lors d’une demande de secours, 
celle-ci est prise en compte par un 
opérateur d’appel d’urgence, un 
sapeur-pompier travaillant au 
Centre de Traitement des Appels, 
plateforme départementale située 
à Lyon, prenant en compte l’en-
semble des appels “18 & 112”  
pour le département du Rhône et 
de la métropole de Lyon.
En fonction du motif de l’urgence, 
de la gravité, de la localité, de la 
ressource en personnels et ma-
tériels disponibles à l’instant “T”, 
cette entité va alerter les sapeurs- 
pompiers volontaires via leur récep-
teur d’alerte individuel (le “bip”).
Le bip, cette petite boîte infernale, 
au pouvoir incroyable de nous faire 
lâcher ce que nous sommes en 
train de faire, quitter les gens avec 
qui nous sommes, nous formatant 
tel un robot pour déguerpir le pas 
rapide afin de rejoindre le centre de 
secours.
Une fois sur place le temps est 
compté pour se changer, revêtir 

l’uniforme, les équipements de 
protections individuels adaptés à 
la mission sur laquelle nous allons 
être menés à intervenir.
Une feuille encore chaude vient de 
sortir de l’imprimante, elle est prise 
en compte avec attention par le res-
ponsable de l’intervention. Il s’agit 
de l’ordre de mission où figure les 
précieux renseignements deman-
dés quelques minutes plus tôt par 
l’opérateur.
Les portes claquent, les consignes et 
le bruit du 2 tons viennent rompre 
ce silence où chacun se concentre 
sur les tâches qu’il aura à accom-
plir. ENFIN, ça y est, après une quin-
zaine de minutes paressant intermi-
nables, les pompiers sont là…

Si vous aussi, vous voulez donner 
du sens à votre vie, 

rejoignez-nous.
Site sapeurs-pompiers 

de la métropole de Lyon 
et du Rhône :

sdmis.fr 
rubrique “devenir pompier 

volontaire”.
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Centre de vaccination

Lors de son ouverture le 10 mars 2021, l’État ne fléchait que la vacci-
nation des plus de 75 ans. Nous avons dans un premier temps ouvert 
la “salle des anciens” pour élargir à la “salle des permanences” dans 
sa totalité à partir du 17 mai 2021 avec 3 unités de vaccination. 

Le centre de vaccination des Monts 
du Lyonnais a permis d’accueillir 
26 335 personnes, dans un lieu à à 
dimension humaine.
Géré par l’ARS via la CPTS, le per-
sonnel sait s’adapter aux impéra-
tifs de l’épidémie, avec efficacité et 
dévouement.
Nous les remercions encore, ainsi que l’équipe médicale présente dans notre centre pour leur qualité 
d’écoute et leur accueil chaleureux.
À ce jour, le centre sera ouvert jusqu’à fin février, et plus selon les conditions sanitaires.   

ENTRÉE DES 
DOCTEURSENTRÉE MÉDECINE 

DU TRAVAIL

ENTRÉE LIBÉRAUX ENTRÉE LOGEMENTS

Maison de Santé Pluriprofessionnelle
Nous vous informons qu’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) est en cours de création dans 
notre commune.
En tant que médecins, infirmières et ergothérapeute, nous allons regrouper nos cabinets au rez-de-chaussée 

de l’immeuble Prodexia (SCCV) Résidence Fidésienne, en cours de construction rue Louis Chaize.
Nous pourrons vous recevoir dans nos nouveaux locaux fin 2022.
Nous espérons que cette structure nous permettra d’accueillir de nouveaux professionnels de santé.
Conscients de l’accès de plus en plus difficile aux soins, sachez que nous nous mobilisons activement pour trouver un, voire deux 
médecins généralistes supplémentaires.
Ce projet de MSP s’inscrit aussi dans une volonté commune de vous proposer des prises en charge coordonnées de qualité.

Alors si vous êtes professionnel de santé et que vous souhaitez intégrer notre équipe, n’hésitez pas à nous contacter par mail : 
mspsaintefoylargentiere@gmail.com

Dr LARUE et Dr CALVOSA,
Mme COEUR, ergothérapeute,

Mmes PERRIAUD, POLVÉRINI, GARIN, 
GUINGARD, DRIVON, BROSSARD, infirmières

Avec M. GUETAT, Directeur de l’ARS
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Communication
Cette année, nous avons fait le choix de multiplier nos façons 
de vous communiquer les différents événements, informa-
tions de notre commune. Nous avons favorisé le support digi-
tal, afin d’élargir nos moyens de communication. 
Ils nous permettent de :
-  Faciliter l’accès à l’infor-

mation et favoriser le ren-
seignement de manière 
autonome. 

-  Booster l’attractivité de la 
commune. 

-  Moderniser l’image de 
notre village. 

-  Optimiser la visibilité des activités et actions locales. 

Site internet 
La création de ce site faisait partie de nos engagements sur 
notre programme de campagne lors des municipales de 
2020 et nous avons le grand plaisir qu’il soit devenu réalité.
Aujourd’hui, internet est un outil indispensable pour une 
communication et une information plus immédiate et 
attractive.
Parce que notre Sainte-Foy est un bourg-centre qui, malgré le 
contexte, commence à nouveau à être reconnu et à rayonner 
au cœur de nos Monts, nous continuerons à étoffer ce site 
par de multiples informations, photos… pour vous permettre 
d’avoir une connaissance de tout ce que notre beau village 
propose.
La finalité de notre site est d’être à votre service. Ainsi, en 
quelques “clics”, vous aurez accès à une multitude d’informa-
tions utiles sur la vie municipale, la vie pratique, la vie écono-
mique, la vie associative…
Ayant à cœur d’amener ouverture et transparence, nous es-
pérons que ces rubriques répondront à vos attentes.  Ce site 
reste un outil évolutif et interactif, n’hésitez pas à le consulter 
régulièrement.

https://www.sainte-foy-largentiere.fr/

Karine BERGER

Panneau Pocket
En place depuis début octobre, l’appli-
cation Panneau Pocket est un moyen 
simple et efficace pour prévenir ins-

t a n t a n é m e n t 
les habitants. 
Elle permet de 
diffuser des 
alertes et in-
formations de 
la Mairie, par le 
biais d’une noti-
fication sur les 
smar tphones , 
les tablettes ou 
les ordinateurs. 
Par exemple : 
alertes et arrêtés 
de la Préfecture, 

alertes météo, coupures réseau, travaux, conseil municipaux, 
évènements de la vie quotidienne et manifestations… vous 
pouvez recevoir toutes ces informations depuis chez vous ou 
en déplacement, au travail ou en congés, vous restez connec-
tés à l’actualité de la commune, mais aussi des communes 
voisines et vos lieux de fréquentation favoris.
Il y a actuellement 222 personnes inscrites sur le Panneau 
Pocket de Sainte-Foy-l’Argentière, ce qui représente 38% de 
la population. 

Flyers
Depuis notre prise de fonction, le conseil municipal s’attache 
à vous rédiger et distribuer régulièrement des flyers “Au cœur 
de Sainte-Foy-l’Argentière” au fil de l’actualité des évènements 
de votre village. 
 

Panneau lumineux
Consultez régulièrement les affichages sur le panneau lumi-
neux en bas de notre village, ils vous donnent les dernières 
infos utiles. 
Et nous les affichons en parallèle, sur le panneau extérieur 
en Mairie.  

Le géocaching est arrivé 
cette année à Sainte-Foy !
Il s’agit d’une chasse aux trésors 
dans laquelle il faut trouver des 
trésors appelées “caches”. 
Sept de ces trésors ont été cachés 
dans le village par les services de la Mairie. 
Pour partir à leur recherche, il vous suffit de 
télécharger l’application pour smartphone 
ou de vous rendre sur le site internet 
www.geocaching.com. Créez-vous un compte 
gratuit puis choisissez l’une des cinq caches 
au cœur du village pour démarrer l’aventure. 
Bonne chasse !

CIRCINOCIRCINO
Le chasseur de trésor 
En début d’année, notre village a été sélec-
tionné par la Créacom Games, grâce aux 
Petites Villes de Demain pour être représen-
té dans un jeu de société. CIRCINO.
Un concept qui se décline suivant les dé-
partements, le Rhône compte 36 communes. 
Ce jeu d’aventure nous fait redécouvrir les 
atouts de notre région. Il est en vente dans 
notre Mairie et chez Mots et Merveilles. 
Amusez-vous bien, en famille.

Jeu de société  

 

 
 

Avec M. GUETAT, Directeur de l’ARS
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PCS
Une remise à jour du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) a été effectuée, il sera consultable en mairie et sur notre site 
internet. 
Il est important de connaître les alertes sonores et les points de rassemblements, car lors d’une crise, la population doit réagir 
rapidement, pour une mise en sécurité de chaque Fidésien.
Rappel : la sirène sera déclenchée tous les premiers mercredis de chaque mois à midi.

Sécurité 
routière 

Des sens de circulation 
temporaires sont mis en 
place dans notre village 
pour sécuriser la rue Louis 
Chaize pendant les travaux 
de construction du bâtiment 
Prodexia.
La rue du Stade est mise en 
sens unique jusqu’à la rue 
Louis Chaize pour fluidifier et 
sécuriser la circulation. 
Des quilles blanches sont 
mises en place, sur la route 
de Duerne, avant le lotis-
sement le Clos du Bois des 
Dames, pour sécuriser et 
surtout faire ralentir les usa-
gers, qui arrivent beaucoup 
trop vite à l’entrée de notre 
village. 
Merci de votre compréhen-
sion et de respecter ses nou-
veaux aménagements.

Participation citoyenne 
Notre commune 
adhère au 
partenariat avec 
la gendarmerie 
à la participation 
citoyenne. 
Chacun d’entre nous peut être acteur de sa 
sureté.

Déjections canines : ce problème est récurrent, à 
différents endroits dans notre commune, et 
particulièrement, ruelle de l’Orgeolle, chemin du Ruisseau, 
pour ne citer que quelques endroits. Il est intolérable de ne 
pas respecter notre environnement. 
Poubelles : les dates de collectes vous sont 
communiquées et doivent être respectées, ce qui est loin 
d’être toujours le cas. 
Circulation : il est couramment constaté des infractions 
au code de la route, particulièrement rue du Stade et rue 
Louis Chaize, où les sens interdits ne sont pas toujours 
respectés.
Tags : rien n’est plus désagréable que de découvrir ses 
murs tagués (école, centre de vaccination, abris-bus…).

Vandalisme : nous ne comprendrons jamais ces 
comportements de casser, de détruire, de saccager pour le 
plaisir de mal faire. 
Vols : malheureusement nous subissons trop ce genre de 
délits : panneaux de signalisation, miroir routier, 
décorations de Noël (notre renne)…
À la fin de l’année 2021 en plus du préjudice moral, le 
coût financier représente plus de 12 000 euros pour la 
collectivité. 

À partir de mars 2022, un policier municipal 
sera présent deux demi-journées par semaine, 

et sera habilité à dresser des amendes 
et des contraventions, pour toutes ces incivilités.

Élections
Les élections présidentielles se dérouleront : 
dimanche 10 avril 2022 (premier tour) 
et dimanche 24 avril 2022 (second tour).
Les élections législatives se dérouleront :
dimanche 12 juin 2022 (premier tour) 
et dimanche 19 juin 2022 (second tour).

Inscriptions
Pensez à vérifier votre inscription électorale, avant le 1er mars 2022 en mairie 
et avant le 4 mars en ligne, www.service-public.fr 

Procurations 
Le vote par procuration permet à un électeur (le mandant) de confier l’expres-
sion de son vote à un autre électeur même si celui-ci n’est pas inscrit dans 
la même commune. Toutefois le mandataire devra toujours se rendre dans le 
bureau de vote du mandant pour voter à sa place. 

INCIVILITÉS

Nouveaux arrivants

Nous vous convions à venir 

vous présenter en mairie, 

ainsi nous pourrons faire 

connaissance et nous vous 

communiquerons quelques 

informations concernant 

notre commune.
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Premier concours d’illuminationsPremier concours d’illuminations
Lors de la Fête des Lumières, s’est déroulé le premier concours des plus belles maisons et vitrines de Noël organisé 
par la municipalité.
Dès 18h, le jury composé de Mme Denise BERTH0LON (déléguée à la culture), M. Jacques CHATELUS (membre de l’as-
sociation vidéo), Mme Emmanuelle COURT LOZANO (habitante de la commune) a parcouru notre village et admiré les 
diverses décorations réalisées dont celles des 6 familles et 7 commerçants qui s’étaient inscrits.
Après délibération les gagnants sont : 
Pour la catégorie Maisons et jardins : M. et Mme MATHIEU PROTIERE Anthony
Pour la catégorie Fenêtres, balcons et façades : M. et Mme DUPUY Richard et Violaine
Pour la catégorie Vitrines des commerçants : M. CHEVALLIER Bruno Opticien
Les gagnants ont reçu un jeu de société surprise et un bon d’achat d’une valeur de 50 €.
Nous remercions tous les participants pour leur implication pour ce premier concours et espérons que vous serez nom-
breux l’année prochaine à participer.

NoëlNoël
Cette année, nous avons été particulièrement attachés, à partager un visuel de magie de Noël si 
cher à nos enfants, avec quelques décorations supplémentaires, un Père Noël, la boîte aux 
lettres du Père Noël, des lumières supplémentaires.

Nous vous avons rendu visite le 17 décembre 2021 au matin, pour la 
distribution des colis de Noël. L’équipe municipale et le CCAS vous re-
mercient de votre accueil pour ce petit moment d’échange.

Le 8 décembre, un vin chaud vous a été servi, dans les conditions imposées par la Préfec-
ture. Malgré ce contexte difficile, vous avez été nombreux à venir partager ce moment avec 
bienveillance dans un esprit de sagesse et de Noël. 
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Fête des classes 
Une belle journée ensoleillée a accompagné les classes en 1 ce jour du 31 
octobre 2021. 

Fleurissement Fleurissement 
Cette année 2021 est le début de la mise 
en place d’une nouvelle stratégie de fleu-
rissement de notre village. Comme vous 
pourrez le constater, soucieux de participer 
à l’embellissement adapté à l’évolution 
du climat et nécessitant moins d’eau, des 
arbustes et vivaces ont été plantés dans 
différents massifs. Chaque année, nous 
continuerons dans cette démarche en 
complétant quelques jardinières avec des 
fleurs annuelles.   
Nous aurons ainsi au fur et à mesure un 
village fleuri à chaque saison, permettant 
de rompre la grisaille et de profiter de cou-
leurs différentes. 
Nous invitons chaque Fidésien à participer à l’embellissement de son village, que ce soit 
jardin, balcon, terrasse, cela redonnera toute sa place à la nature.
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Un bâtiment fidésien
Parmi les lieux chers aux Fidésiens, la salle BAYARD 

se démarque. Pour en parler, j’ai eu le privilège d’avoir un 
échange avec M. et Mme MOY. De par l’histoire de la fa-
mille BAYARD dont Mme MOY est la descendante, mais 
aussi de par sa vie de tenancière du bureau de tabac, elle et 
son mari ont été en mesure de m’aider à dresser l’historique 
de ce bâtiment iconique et de la famille qui lui a donné son 
nom.

Comme point de départ nous avons donc choisi la salle 
BAYARD. Cette salle, qui était déjà un cinéma, fut acquise 
par la famille BAYARD en 1948 auprès de M. FORGAT. 
La famille BAYARD a ensuite acheté en 1957 un hôtel- 
restaurant, dans le bâtiment appelé “L’Hôtel de la Poste” et 
une papeterie-journaux qui a été transmise de génération en 
génération.

La salle BAYARD, qui s’appelait le “Modern Cinéma” fut 
exploitée par la famille BAYARD de 1948 jusqu’en 1977. La 
salle a été, en 1965 agrémentée du fond de commerce d’une 
autre salle de cinéma fidésienne, celle qui se trouvait sous 
l’ancien Café GARDON et actuel Bar du Centre. L’acqui-
sition de ce fond de commerce a certainement pu permettre 
au “Modern Cinéma” de renouveler ses équipements ainsi 
que de s’imposer comme l’unique salle de cinéma du village.

Les séances de cinéma s’y dérou-
laient le samedi soir ainsi que le di-
manche après-midi et le dimanche 
soir grâce à son opérateur : Auguste 
DUPONT. Les films étaient alors 
acquis auprès de sociétés comme 
Metro Goldwyn Meyer ou Pathé, 
à Lyon, les rouleaux de pellicules 

étaient acheminés en car jusqu’à Sainte-Foy-l’Argentière et 
étaient regardés en “avant-première” par les propriétaires du 
cinéma, M. et Mme 
BAYARD, mais aussi 
par une sorte de comité 
de censure constitué de 
Monsieur le curé et des 
religieuses. Ce comi-
té n’avait pas pour but 
d’empêcher la diffusion 
de certains films mais 
plutôt de définir le type 
de public qui pouvait 
y avoir accès, ces recommandations étaient ensuite rendues 
publiques à l’entrée de l’église du village.

Le “Modern Cinéma” cessa donc d’être cinéma en 1981, 
l’arrivée, l’émergence et la démocratisation de la télévision 
dans les foyers français vidant la salle de ses spectateurs. Cette 
dernière vit ensuite une période où elle fut tour à tour dis-
cothèque appelée “Triangle Club” puis salle de danse jusqu’à 
son acquisition par la Mairie de Sainte-Foy-l’Argentière ; la 
salle prit alors la fonction de salle de sport notamment pour 
le kung-fu dont les cours continuent d’être dispensés dans 
la salle. 

Pour ce qui 
est de M. et Mme 
BAYARD, ils prirent 
leur retraite en 1980 
et léguèrent le bureau 
de tabac à leur fille 
et à leur gendre, M. 
et Mme MOY qui 
le tinrent jusqu’en 
2006, lorsque l’affaire fut transmise à la troisième génération 
par l’intermédiaire de Nelly GUILLET qui occupe encore 

les lieux. La famille BAYARD-
MOY-GUILLET est donc un 
exemple d’attachement local dont 
on ne peut être qu’admiratif.
 

Alexandre BRANCHET
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À votre service
Mairie
Ouverture du secrétariat : Lundi et vendredi de 14h à 17h30

Mardi et mercredi de 16h à 17h30
Jeudi de 9h à 12h

Tél. 04 74 70 03 95 - Mail : mairie@sainte-foy-largentiere.fr
Assistant social M. MARTIN - 04 74 70 52 20
Marché forain : le jeudi matin sur la place de l’Église
Marché bio : le samedi matin sous la halle - Parc Municipal

Numéros d’urgence
Samu Tél. 15
Gendarmerie Tél. 17
Pompiers  Tél 18 ou 112
Urgences Eau : 09 77 40 11 31
 Gaz : 0800 47 33 33
 Électricité : 09 72 67 50 69

Santé
MÉDECINS GÉNÉRALISTES Tél. 04 74 26 21 40
Dr CALVOSA Gaétan - Dr LARUE Marie-Françoise
CABINETS D’INFIRMIÈRES
GUINGARD Valérie - BROSSARD Sandrine - DRIVON Laurence  Tél. 04 74 70 05 81
PÉRRIAUD Virginie - GARIN Audrey - POLVERINI Chrystèle Tél. 04 74 26 29 65
CABINET KINÉSITHERAPEUTHES Tél. 04 74 70 00 89
DESCHAMPS Philippe - VERNAISON Magalie
THOLLET Jérôme - RIGOT Claire
PHARMACIE MATHAN VIANNAY - MATÉRIEL MÉDICAL Tél. 04 74 70 03 29
LABORATOIRE Néolab Tél. 04 78 34 36 99
MÉDECINE DU TRAVAIL STVB Tél. 04 74 72 88 75
OSTÉOPATHE-ÉTHIOPATHE MÉBODO Céline  Tél. 06 15 31 22 22
OSTÉOPATHE MINO Éloise Tél. 06 49 60 87 33
PÉDICURE-PODOLOGUE MANAUT Marie-Thérèse Tél. 04 74 70 92 20
AUDIOPROS Tél. 04 72 57 70 25
DENTISTE BARBARIN Valérie Tél. 04 74 26 19 52
ERGOTHÉRAPEUTE BEN ABDESSELEM Sarah Tél. 06 27 59 19 71

CŒUR Martine Tél. 06 52 84 16 91
OPTICIEN CHEVALLIER Bruno Tél. 04 74 26 21 10
CABINET VÉTÉRINAIRE
DEKERLE Marion - GASTIN Eliore - CHATELET Guillaume Tél. 04 74 26 23 65

Enfance, jeunesse
ÉCOLE MATERNELLE PUBLIQUE  Tél. 04 74 26 10 06
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE PUBLIQUE Tél. 04 74 70 04 63
ÉCOLE PRIVÉE SAINTE MARIE Tél. 04 74 70 04 06
COLLÈGE VAL D’ARGENT Tél. 04 74 72 26 00

Commerçants
AUBERGE DE LA PLACE Tél. 04 74 70 00 51
BAR DU CENTRE CHEZ JANINE Tél. 04 74 26 16 42
BAR DES SPORTS Tél. 04 74 70 03 97
BRASSERIE IL ÉTAIT UNE FOY Tél. 04 72 38 50 21
SULTAN KEBAB Tél. 04 74 72 21 39 
KHAO THIP SUSHIS-METS ASIATIQUES Tél. 06 19 95 45 13
MAXI PIZZ’ Tél. 04 74 70 02 72
BAR RESTAURANT LE XIV Tél. 04 78 25 64 27
GUERPILLON PÂTISSIER-TRAITEUR Tél. 04 74 26 15 20
LAGOUTTE BOULANGERIE-PÂTISSERIE Tél. 04 74 70 00 82
L’ATELIER DES FRÈRES DUPIN BOULANGERIE-PÂTISSERIE Tél. 04 74 70 05 06
SAINTE FOY PRIMEUR Tél. 04 26 72 15 35
SUPERMARCHÉ COLRUYT Tél. 04 78 40 73 45
GUILLET PRESSE-TABAC-LOTO Tél. 04 74 70 03 05
MOTS ET MERVEILLES LIBRAIRIE-PAPETERIE-JEUX Tél. 04 72 54 69 51
LES LOULOUS TRICO’THÉS MERCERIE-LAINE-THÉS Tél. 04 72 38 52 98
LA FIDÉSIENNE DÉPÔT-VENTE Tél. 06 61 70 89 85
TIAKOC’HOP SACS-VÊTEMENTS-MONDIAL RELAY Tél. 06 41 03 29 03
À LA GODASSE CHAUSSURES-MAROQUINERIE-HERVIER NETTOYAGE Tél. 04 81 65 29 86
AMAZONE SALON DE COIFFURE Tél. 04 74 26 14 59
L’INVENT’HAIR SALON DE COIFFURE Tél. 04 74 26 12 34
L’ATELIER D’EDWIGE SALON DE COIFFURE Tél. 04 74 26 19 62
BLEU PACIFIQUE INSTITUT DE BEAUTÉ Tél. 04 74 26 18 00
UN INSTANT POUR SOI INSTITUT DE BEAUTÉ Tél. 04 72 38 58 38
FLO ÉLECTROMÉNAGER Tél. 04 74 26 37 16
G’ MON PERMIS AUTO-ÉCOLE Tél. 06 82 76 47 08

 

Divers
BIBLIOTHÈQUE Tél. 04 74 26 15 33
LA POSTE  Tél. 04 74 26 24 34
AMBULANCE BANCILLON Tél. 04 74 26 26 74
CENTRE FUNÉRAIRE DE L’OUEST LYONNAIS Tél. 04 74 26 25 25
PAROISSE SAINT MARTIN L’ARGENTIÈRE
Permanence accueil du mardi au samedi de 9h à 11h Tél. 04 74 70 50 53
Accueil funérailles Tél. 06 69 44 88 54
Bénévoles de la commune : Juliette MAILLARD - Marie-Odile THOLLET
Mireille MAZARD - Recherche d’autres volontaires pour rejoindre l’équipe
CARS DU RHÔNE - Lignes journalières  Tél. 0800 10 40 36
CAISSES D’ALLOCATIONS FAMILIALES
67, boulevard Vivier Merle 69003 LYON Tél. 0810 25 69 80
CAISSE PRIMAIRES D’ASSURANCES MALADIE DU RHÔNE
69907 Lyon Cedex 20 Tél. 36 46
CENTRE DES IMPÔTS DE LYON OUEST 
165, rue Garibaldi BP 3195 - 69401 Lyon Cedex 03  Tél. 04 78 63 23 37

Nous souhaitons la bienvenue à :
• Elisa DUCLOS •  Mille et une Vies : Jonathan STOKIC  

(anciennement boucherie Boinon) 
Tél. 07 45 46 44 84  
Horaires : Jeudi 9h-13h 
Vendredi : 9h-12h / 15h-18h30 
Samedi : 9h-12h / 14h30-18h 



Mariages           
ESCRIVA Pierre-Henri 
et GONZALEZ Maryline 
le 9 juillet

VILLARD Pierre 
et 

GENOUX Emmanuelle, 
le 30 octobre
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Naissances

État civil 2021

Décès
CROZIER Jeannine, le 20 février
GIBERNON Raymond, le 22 février
BOINON Pierre Marcel, le 26 février
PILLON Paul, le 8 avril
MARNAS Paul, le 23 avril
JOUVE Dominique, le 25 mai
PAILLEUX Josiane, le 25 juin
MARTIN Luc, le 1er août
PAIRE Jean-Claude, le 20 août
BESSON Jeanne, le 8 octobre
ROUX Daniel, le 20 octobre
TANNEUR Béatrice, le 7 décembre
MAMMERI Noël, le 17 décembre
BOUCHUT Gaston, le 22 décembre

 Gabrielle MERIAUX 
le 30 mai 
à Écully

Liam YVOREL 
le 14 octobre 

à Écully

Alaya BUIL 
le 23 avril 
à Écully

Les dispositions du Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018 nous imposent 
d’avoir le consentement écrit des personnes concernées 

par la rubrique état civil pour faire paraître 
leurs données personnelles. 

En l’absence de consentement, nous ne sommes donc 
plus en mesure de publier ces informations 

(à l’exception des décès).

Recette de cuisine
Ingrédients :
300 g de pâte brisée • compote de pommes ou de poires • sucre glace • huile à friture
Étendre la pâte très mince. Mettre la compote en petits tas sur la moitié de la pâte.
Mouiller les bords autour des petits tas. Replier la pâte et souder les 2 abaisses. 
Découper à l’aide d’une ridelle.
Faire frire dans l’huile chaude non fumante les petits chaussons ainsi réalisés. 
Les retourner pour les faire dorer.
Égoutter sur du papier absorbant et saupoudrer de sucre glace.

Les rissoles
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Travaux publics 
■ 

Canalisations Eau potable 
■ 

Assainissement

415, route des Grandes Terres 
ZA Bellevue 

69610 SOUZY 

Tél. 04 74 70 04 29 
Fax 04 74 26 16 59

Ouvrir la voie

712, ROUTE DU BOIS DU MAINE 
ZI LA PONCHONNIÈRE 
69210 SAVIGNY 
Tél : 04 74 72 08 20 
Fax : 04 74 72 08 21

Tous travaux de VRD  
du professionnel au particulier

Carrière du

Vente de granulats 
 

Tél. 04 74 70 84 48

ROUTE
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